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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 
1955 

1'" J~eC'mhrt' Dp('Tct portant Jis!lolution de r Assem
ltlée :":rttionale. (Arrl't~ dt' promut.. 
gatioD n" 975-55/C. du 5 dieemhre 
1955) 1 

3 Jéf'embrc - Okret 11" 55~ 1:;81 fi '(an{ li::!) ronJilÎOJls ...or
d'r.tablis5cment de;; liste:;. de pcrsonn~ 
appelées il partlciper dams les terri 
toire!> rt"lc\,mt ,lu minlst?re Ile la 

FrallcC' ,fuutre-mer au\. élections 
l(.gÎslativ!':,; eonséf"uthc'/j à la tlL~H)

lution Je l' As~('mbl« ~(\!iOn41('. 

(Ant·té de l'romuJgatio.n n~ 977..55/ 
c.. du 5 d[.rerubn 1955) 2 

:) dérembrç Déi'ti.'t JlQ 55- !58:! portant con\ota.liou 

(IU1)$ lèS territoires reh~,'ant tiu mi
uistt-re Je la ~~nmct' !lloutre~tner des 

tolU'grll HeelonlU'{ pour félectlon 
trllnl" Assemblée ~lltion"le. (Arriltl' 
de proliluigation n" 979..55JC. du (i 
df:c('mbre 1955) 3 

PA.BTIE OFFI(JIEI.LB 

ACTES DU POUYOIR CENTRAL 

ASSEMBLtE NATIONALE 

IJissolulioll 


'ARRETE No 97:;-;;.3(C. du ;i décembre 19,;;; promul

guant au Togo le déc",t dit [er décembre 19;35. 


LE GoUVERNEUR DE LA FRANCE ri:OUTRE-MER; 

tCREVALIJM\ DE LA LÉOlOS: n Il0NNli.VB j 

COMMISSAIRE DE LA RÉPCBLIQUE AU TOGO 

'V H le d~eret {lu 23 mars 1921 déterminant 1(':" 1tudwtiollS 
ct les puuvoirs du Commissairt' dt la Uppubliilue au Togo; 

y ~J ie Jé('ret du ;{ jam icI' HHt) purtatif r{<organisation 

admillÎstratin du territuire tlu Togo ct .:-rration d'assemblées 

repr,-,sentati H~S; 

VU le tI~rct du 16 avril 19'24 sur le mente Je promulgation 
et de publÎcation de~ textes règlementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLB PREMIER. - Est promulgué dans le Ter
ritoire du Togo 1" décret du 1<' déoombl'e 1955 por
tant d:i!!Solutioll de l'Assemblée l"ationale. 

ART. 2. - Vu I:urgenee, le présent arrèt.é sera 
rendu immédiatement appücable par voie d'affichage 
à la Mairie de Lomé, dans tous les bureaux des Cir
conscriptions administra live" et de. P.T.T. du Terrie 
toire. 

Lomé, le 5 décembre 1955. 
J. BÉRARD. 

DECRET du 1,' dùembre 1955 portant dissolution 
de, I;A,se,mb/ée "NatÙJna1e . 

Le Président de la République, 
Vu l'article 5) de la CQnstüutÎon de la Hépnb1iqne fl,'an~<üse; 

Cùn&idétalit llu'ù la suife dCt> ,ùtes é.mÎs par l'As.scmbl(>c 
nation,llc Ics J février ('t 29 novembre 1955 refus,mt la 1:00'

fiancl,' conformément au, dispositions de l'article -t9 de 1.'1 Cona
titllJion, tes conllitions pr[.nulS à Partide 51 sus, isé sont réunic~> 

Cnn{()rHl2lhent à la d(,~isiQIl pri6(: p'ir le cOIli7cil des ministres 

1(' :m no'embrc 19.).). apt"" ilYl& Ju prf:isident de l'Assemblée 
'nationale cn date du même jour, 

DECRETE: 

ARTICLE PRF:~UER. - L~Asst'mbléc nationale est dis
soute. 

ART. 2. - Le présent décret sera publié au ]Quma! 
officiel de la République françai5t,. 

Fait à Paris; le lc~ décembre 1955. 
René COTY. 
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Par le Président de la Républi'llle : 
Le président du i:onselt dBs ministres, 

EÀlj!;ar FAURE. 
Le garde des sceaux, m,nlslre de la jushce~ 

SCHUMAN. 

Conditions d'établissemellt des listes 

'ARRETE No 977-55fC. du .5 décembre. 1955 promul
guant GU Togo le décret no 55-1581 du 3 tlécembre 
1955. . 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE~M:sa; 
CasVA.LIER DB LA. LimON D'HONNEUR, 

CoMMISSAIRE DE LA. RÉPUBLIQUE AU ToGO . 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo: 

Vu le décret du 3 jan"ier 19-46 portant réorganisatioll' 
r:wJ,ministrativc du territoire du Togo et création .d'assemblées 
repré~entativesj 

Vu le décret du 16 avri.l 192-4 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes r{>glementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER., - Est promulgué dans le Ter
ritoire du Togo le décret nO 55-1581 du 3 décembre 
1955 fixant les conditions d'établissement des listes 
de personnes appelées à participer dans les territoires 
relevant du ministère. de la France d",outre-mer aux 
élections législatives consécutives à la dissolution de 
l'Assemblée Nationale. 

ART. 2. - Vu I;urgenoe; le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par ,"oie d'afficbage 
il la Mairie de Lomé, dans tous les bureaux des Cir
ooncriplions administratives et des P.T.T. du Terri 
toire. 

Lomé, le 5 décembre 1955. 
J. BÉRARD. 

DECRET No 55-1581 du 3 déCembre 1955 fixant les 
conditions d·établi,<seme,.t de., liste.s cfe personnes 
appelées à partici;ber dans les terrltOlre.s re{evant 
du ministère de la France d~outre_mer aux éleclwns 
législative.s consécutives à la dissolution de I"As
se,mblée nationale. 

Le présent du C<lnseil des ministres, 
SUI' le rapport du minilltre de la France d'outre-mer, 

Vu l'article 52 de la Constitution de la République françaiôc; 

Vu le décret en date du l'" décembre 1955 portant dissolu
tion de l'Assemblée nationale; 

Vu la loi n° 51_586 du 23 mai 1951 relative à. l'élection des 
~éputéô ù l'Assemblée nati.onale dam. les territoires relevant 
du ministère de la France d'outre-mer, et t;lotamment ses 
articles 3, -4 et 5 te15 que modifiés; - - 

Le conseil des ministres entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Dans les territoires d'outre
Iner, au Togo et au Cameroun,' sont adJn.is il voter: 

pour les ~lections généraks consécutives à la- disso
lution de I~Assembl~ nationale prononcée par le dé
cret du 1er décembre 1955 susvisé: 

10 Les personnes inscrites sur les listes électorales 
arrêt~ le 31 mars 1955; 

:Jo Lès personnes âgées de vingt et un ans accompli.. 
avant le 1" janvier 1956 et remplissant notam
ment les conditions pré.vues far l'article 3 de la loi 
du 23 mai 1951 susvisée te que modifié, qui ont 
été inscrites ou se sont fait inscrire avant le 13 dé
oombr·e 1955 sur la li.ste éleC<lrale pir la commission 
admin,strative chargée, dans chaque commune, section 
de commune et circonscription "dministrative de dres
ser la liste électorale, sous réServe des dispositions 
des articles ci-après du présent décret. 

ART. 2. - Un tableau des additions et retranche
ments sera établi, dér.0sé au secrétariat de la mairie 
1)U au ehef-lie,u de a circonscription administrative 
et publié le 13 décembre 1955 au plus tard. 

ART. 3. - Tout citoyen omis sur la liste électorale 
pourra réclamer son inscription.. 

Tout électeur irulCrit sur l'une des listes de la 
circonscription ,électorale pourra réclamer l'inscrip
tion ou la radiation d~un individu omis ou indûment 
inscrit.. 

Le même droit appartient au cbef du territoire 
et au représentant de l'administration dans la com
mission administrative. 

Les réclamations pourront ètre déposées jusqu'au 
17 décembre 1955 inclus au secrétariat de la mairie 
ou au chef-lieu de la circonscription administrative. 

ART. 4. - Ces réclamations seront innuédiatelnent 
transmises au juge de paix. 

Le juge de paix statuera jusqu'au 24 décelllb...~ 
1955. 

Les décisions du juge de paix seront notifiées dans 
les vingt quatre heures de leur date, à la fois, à J'in· 
téressé, à la r.artie qui a déposé la réclamation et 
au maire de a oommune ou au 'chet de la circons,,:, 
cription administrative. 

Celui-ci inscrit l~électeur sur le tableau de rectifica
tion publié ci;''1 jours avant la réunion des électeurs 
oonformément a l'article 15 de la loi' du 28 aoùt 
1946 

ART. 5. - Le ministre de la France d'loutre-mer. 
est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journal offic<el de la République française; 
ainsi qu'aux Journaux officiels des territoires et de. 
groupes de territoires ct inséré au Bulleti,. officiel d.. 
ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le, 3 décembre 1955. 
Edg~ FAURE. 

Par le pq!sident du oonseil des miuistres: 

Le ministre de la France d'outre_mer; 

Pi~r.re-Henri TEITGEN. 

/ 
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Conllol.Qtion des collèqes· électoraux 

!ARRETE No 979-S5{C. du 6 déCe;nbre 1955 promul.' 
gUtjnt au Togo l~ décret no 55-1582 du 3 tfécembre 
1955. 

LB GoUVEll.NEUB DE LA FRANCE D'OUTII.E-MElI. 

CIœvA.LIBB. DB, Li. LtcUON U'BOllNEUll, 

('PMMISS'ArRE DE LA RÉl'tfflLlQUE AU TOGO 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
'et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le 'diteret du 3 jll.nvier 1946 portant -réorganisation 

tadmioistrathe du territoite du Togo et création d'assemblées 

représentatives: 


Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
"et dl' publication des textes règleme.ntaires au Togo; 

ARRETE, 

ARTICLE PREMlh"B. - Est pN"nuil!;ué dans le Ter
'citoire du Togo le décret no 55-1582 du 3 décembre 
1955 portant convocation dans les territoires relevant 
du ministère de la France d'outre-mer des collèges 
,élec~oraux pour l'élection d'une Assemblée Nationale. 

ART. 2. - Vu l'ur~nce, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par voie d'al'ficha~ 
à la Mairie de Lomé, dans tous les bureaux des 
CircQnscriptions administratives et des P.T.T. du Ter
ritoire. 

Lomé, le 6 décembre 1955. 
J. BÉRARD. 

.Dl!:CREI· No .~5-1.)B2 du 3 déCembre 1955 portallt 
convocation dam les terri/otTes relevaJ,tdu minis
tère de W. FTance d'outre_mer des collè~es électo
raux pour l'élection d'une Aas,emblée nationale. 

Le président du conseil des ministres: 

Sur le rappurt du ministre d.. l,. France d'outre-mer, 

Vu la loi nO) -t6_66n du 12 aui) 19'{6 instituant une pJ'Q('édure 
exceptionnelle de ,'ote par proouration en fa \,t~u.r de certaines' 
catégories d'électeurs; 

Vu la lOl n° -:l6~2151 du :1 octobre 1946 relative il Féleetion 
des membres de l'Assemblée nationale et les loi!> "qni l'ont 
complétée ou modifiée; 

Vu la loi n° 51-586 du 23 mai 1951 fflative à l'électiun de~ 
député~ li l'ASi>emblée nationale dans les territoires relevant 
du ministère de la l<'ranœ d'outre-mer, et tes lois qui l'ont 
modifiée; 

Vu llÎ 10\ nU 55-1498 du 18 nOH~tubre 1955 relative à la réorga
nisation munieipale en Afrü)ue occidentale française, en Afri
que équawriale française, au Togo, au Cameroun et fi. Mada~ 
§8.6car; 

Vu le décret n" -16·2068 du 25 septembre 19.f6 tléterminant lei) 
cOnditions d'application aux électeurs rwortissallt6 des terri 
toire~ reh~l{ant du ministère de la France d'outJe-mer de la loi 
nO 46_666 du 12 avril 1946 sUHÏ&ée; 

Vu le décret nO 46.2189 _ 9 octobre 1946 fixant les modalités 
.d'application) dalui le" territoires relevant du ministère de la 

France d'outre-mer, du titre VI de la loi du 5' octobre 1946 BuS- -

Vll le décret n° 51-59-1 du 24 mai 1951 fiunt les modalités 
générales d)application de 1/\ loi nI> 51_586 du 23 mai 1951 SW:~ 

'\-i~; 

Vu le décret nP 51-596 du 24 mai 1951 fixant t en ce qui ~on~ 
cerne ln propagande électo~alc, les modalités d'application de. 
Partiel.. 12 de la loi du 23 ruai 1951; 

Vu le décret n~ 52-531 dp 10 mai 1952 fixant 1 dans les terri 
toires relenmt du ministère de la France d'outre-mer, le~ 

modalité~ de remboursement par l'Etat des 'rais de propa~ 

gaude électorale pour les élections li l'A3semblée nationale; 

Vu le décret du l~r décembre 1955 portant dissolutiQn de 
r Assemblé.'): nationale~ 

Vu ie décret u" 55-1581 du 3 décembre 1955 fixant les COD

tions d'él:4bU~mtmt des listes de personnes appelées li par
ticiper dans les territoires relevant. du ministère de la France 
dloutre-meT aux éleetltlil6 législatives" oon6écutivilS li la dissolu", 
tion de l'A$Semblée nationale; 

Le conseÎl des ministres entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. -Les cOllèges électoraux des 
territoires relevant du ministère de la France d'outre
mer, autres que ceux des Etablissements l'rançai" 
de l'Océanie et de la Nouvelle-Calédonie et dépen
dances et Nouvelles-Hébrides (ressorti,.;ants français), 
sont convoqués pour le lundi 2 janvier 1956, en VUe 
de procéder à l'élection d'une Assemblée nationale; 
sous réserve; en ce qui concerne les Etablisse=nÙ\ 
français de l'Inde, des corure<j1lènces de fait de l'ac
oord étabU le. 21 octobre 1954 entre les gouverne
meuts français et indien. , 

Un décret ultérieur convoquera les collèges élec
toraux EtabUssements français de l'Océanie et de la 
Nouvelle-Calédonie et dépendances et Nouvelles-Hé
brides (ressortissants français), en 'vue de procoo.,~ 
fi l'élection du député représentall~ cbacune de ces 
circonscriptions électorales. 

ART. 2. La campagne éJectorale sera ouverte 
Je J3 décembre 1955 ,à zéro beure. ' 

ART. 3. - L'élect~on aura lieu sur' les lis~s élec
torale., arrêtées le 31 mars 1955 complétées dans leg 
conditioll8 fhé...s par le décret nO ;'5-1581 susvisé, 
du ;) décembre 1955. 

TOUfufois, seront admis au vote, quoique non ins ... 
crilS sur les listes électorales, les électeurs porteurs 
d'une décision du juge de paix ordolmant leur ins
crJ,ption ou d'un arrêté de la eour de cassation annu
lant lm jugement qui aurait prononcé leur radiation, 

ART. 4. - Le scrutin scra ouvert à huit henres. 

'I1outefois, le,; cbefs de.. territoires peuvent, par 
arrêté, déterminer les conditions daIIS lesquelles il 
sera possible de devancer cette beure pour faoUit"r, 
aux électeurs l'exercice de leurs droits. 

Dans tous les. cas, le S<;rutin "",ra clos à dix-bui<; 
begres, 
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MT. 5. - Le dépouillement des résultats suivra 
immédiatement le scrutin. 

Entreront seuls en ligne de compte les bulletins 
des candidats ou des listes de eandidats pour lesquels 
unrecépicé définitif aura été délivré. 

Le relevé des candidatures et des listes ile candidats 
n!igulièrement enregistrées sera transmis par le chef 
du territoire aux maires des cOlllmunt"s et aux cbefs 
des circonscriptiolls administratives composant la cir
<'onscription électorale, en sorte qu'il leur soit parve
nu cinq jonurs au moins avant le scrutin. 

ART. 6. - Le ministre de la Fran"" d',outre-mcr 
est chargé de l'.exécution du présent décret; qui sera 
publié au lQumcl of/kwl de la République françaÎJieI 
ainsi gu;aux Journaux officiels des territoires et des 
groupes de territoires; et inséré au Bulletin offic,ee 
du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait il Paris; le 3 décembre 1955,.-
Edgar FAURE. 

Par le président du .conseil des ministres: 
L~ ministre de la Fr'!{'ce tfoutre-mcT'J. 

Pierre-Henri TElTGEN. 

._-----_ .........~_.__...- .........._-----_.._.
------------ -------_.... 
IMI'IIIM19UE DE L'fCOU! PJ<Ol'l!9sIOllllULO .. Cl. LOd - TC«> 

DEPOT LEGAL N' 287 
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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

1955 

14 novembre A.rrèt~ ministériel fixant, pour l'ann& 
1955, les emplois et les effectifs ma
xima, par territoire, du personnel du 
cadre général des mÎnes et des teehni
qU'cs iJldusiriclles {chimistes) et du 
("adre général des géologues de la 
France f.routre~mer. (.A.rl'êté ùe pro.. 
mulgation n° 913.55/C. du 5 d~eem. 
bre 1955) • •.• . • 

11 novembre Décret n~ 5G~1503 complétant le dévNit 
du 5 noyembre 1950 portant abroga~' 
tion du décret du 1'" mai 1926 relatif 
aux traitemenb des secrétaires génl'"" 
faux releYa:nt du ministère de la 
France d'outre-mer. (Ard«, de pro.. 
mulgation n' 968.55/C. du 2 d~eem· 
br. 1955). • •.' • 963 

!l nOl'cmbre - Décret n" ,35,.1512 portant organisation 
de roffioo des étudiants: d'outre
mer. (Al'J'êté de promulga1ion ft'> 
957.55/C. do 29 n.yembre 1955). %4 

1 novembre Circulaire ministérielle relative aux con
.flits colteetiis du travail • • . • 966 

:>9 noveu.lbre Décret n;) 55-1547 rendant applioohles 

• 

dans 1es terri:toires d'outre~m6r, au 
TogQ et au Cameroun, les dispom
tions des articles 10 et 11 modifié 
de l'aete dit loi du 4 mar,; 1943 
relatif aux société,' par actions.. 

.(Arrêt. de promulgation n· 983-S5{ 
C du 7 d'_~re 1955) %8 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

T nOl'embr.e N' 919·55/ITLS. - Arrêté pri, en 
application des articles 38 à 40 de ùt 
loi n" 52..1322 du 15 décembre 1952t 

et .DftODc~n: 'ODt jM.yabJ.. 

26 noyembre 

26 novembre 

26 novembre 

26 novembre 

26 novembre 

28 uovembre ~ 

29· novembre : 

29 novembre 

29 novembre ~ 

30 nonmbre 

ANNONCES eT AVIS DIVERS 
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-------~ 
d6tt'rminant les tônditions et durée 
du préavis de résilia1Îon des contrats 
de travail à durée indéterminée 969 

N° 945-5S/F. - Arrêté modi!iant le$ 
im:lemnités de représentation dues 
aux Commandants de Cerele ..de 
Lama-l\"ara et Dapango 972 

N" 947_55{IA. - Arrêté autorisant 
l'ouverture d'une classe supplémen
taire de la Mission Protl'8tante-M~tbo- .. 
<liste d'Anécho 973 

N~ 949_55/AP. - Arrêté portant clô
ture 
taire 

de 
de 

la session ~rdinaire budgé.. 
l'A35Cmblée Territoriale du 

Togo • . • • '.. 974 
N" 950~55jAP. - Ar~t~ portant ('on

voeation de l'Assemblée Territoriale 
en seSôion extraordinaire' 975 

NI> 1737-DlTP. - Décision déterminant 
le montant des dé~es résultant de 
l'nocution .pu marché 1J" q"l/TP. 
passé avec l'Entreprise Çhri8tophe 
pour le bitumage de certaines rUt$, 975 

~o 1740~D!CF·r. - Décision, autorisant· 
, la d(.livrance de cartes de ei('curation 

permanente sur les Hgnes du Réseau 
d(',. C.F.T. et de permis d'aceœ à il' 

bord des navires et au W'hllrf . ~ 975 

N'" 956-55{AP. Arrêté portant re
censePlcnt de ('ertains villages de la 
subdivision de Tabligho (Cercle (11A
nétho) • . • • •• 975 

Nt> 958-55jF. - Arrêté fixant le mon
tant des relenues d'hôpital t!;upportées 
par .les fonctionnaire::! 
traité, et I.ur famill. 

et a,gents re
•. ... 976 • '. 

Ni> 959~55jIA. 'Arrêté instituant le 
Certificat d'Aptitude Professionnelle 
de MéC'aJlicien-Répftl'8teuT auto au 
Togo sous tutelle française. ..'7) '\" 


"'. 959 bi,-55{SD. - Arrêt. purtant 
modification de Parrèté ni> 480jD. 
du 10 juillet 1947 r~glementftnt le$ 
indemnités de fonctiol1s des agents 
des Dounnes du Togo 977 

N' %3·55{CP. Arrêté abrogeant 
et remplaçant les écheIJes indiciaire" 

,,,,' ',r 



i 962 	 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO lb décembre 1955 

ab novembre 

.) décembre ..

6 décembre 

1 d~Ct'mbrf.' 

'l décembre 

8 décembre 

8 décembre ~ 

8 décembre 

'. 

Additif à l'arrêté 

Personnel 

Divers 

de certains cadres locaux du Terri~ 
toire du Togo . • • ~ • • • • 

N· ,96~-55fAE/PLAN/I. - Ar~té fiXllnt 
la date d'ouverture de la campagne' 
d'achat ,du rIcin de la récolte 1955
1956 • • • • • • . 98l 

N' 976-55/AP. - Arreté ordonnant le 
recensement des villages du can
ton de /I,filo (Cercle de Sokodé) 976 

N° 980-55{ AP. - Arrêté r.latil au' 
heure\> d'ouverlurt et de clôtur'e du 
scrutin du 2 janvier 1956 . ~ ~ ~ 983 

N' 962-55!AE/PLAN/~. - Arrêté fixant 
au titre de l'année 1955. un troisième 
programme d'emploi des crédits du 
Compte de Soutien et d'Equipemont 
de la Production Locale • • • • • 982 

No 98.f..55JBM. - Arrêté portant COM

titution du tribunal des pensions du 
TogO . • • • • • • • • • • 983 

N' 989-55/t'C. - Arrêté fixant, pour 
l'année 1956, la quote-part des 00

tisoûons à vener par les Sociétés de 
Prévoyance au Fonds Commun des 
SIP. . . . . . 	 984~ 

N* 990-55!ITLS~ - Arrêté fixant les 
c()ll(,ijtions dJapplication des articles 
41 et ~8 d.la. loi D' 52-1322 du 15 
déœmbré 1952 (suepen8ÎoD du contrat 
de travail) • . • . '" • ~ • • 

N' 991-5S/ITLS. - Arrêté Ibant 1.. 
conditions dans lesquellC$ sont sup
port6J par le budget du Territmre 
les frais occ:aeiônnéa par res proeé
durœ de conciliaûon, de recomman.. · 
dation et d'arbitrage en cas de dif... 
férend collectif 

n~ 801-55/F. du 6 octobre 195.'; fixant 
le montant des retenues meneueUea 

_pour la fourniture du logement et de 
llamcublement • ~ 	 984 

984 

986 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Avis et CommullÎcatlons 

(Benou,enement en 19,')6 de la Cham .. 
Avis • " bre de Commerce du Togo) -. • 987 

(Ecole nationale dtAdminiAtration). 98i 
Domaines 988 
8 • .\.0. 990 

PARTIE OFFICIELI.E 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Per.o•••' 

'ARRETE Na 973-55IC. du 5 décembre' 1955 promul
guant au Tago l'arr~té ministértel tlu 14 novembre 
1955, 

LE GOUVI!RNEIJll DE r.A FRANCE D'OuTRE-MER 

CHB.VA.lJBB. DB LA. LMrOM D'HONNBml~ 


CoMMISSAJRE DE LA RÉPURLlQUE AU ToGO 

Vu le rléeret du 23 mars 1921 déterminant fe, attributions 

et les pouyoirs du Commissaire de la République au TOlO;: 

Vu le ~ret du 3 jaznier 1946 ..po~t réorS8Dlution 
admioistrathe du Territoire du TOlO· et: :création d'assembléeiJ 
reprœentativea; . ->( • 

Vu le décret du 16 A'Vril 192-:1 sur le mode de promulgation 
et de publication des te:ttes règlementairéS au Togo; 

ARRETÉ: 

ARTICLE PRlœ:IEl\. - Est promulgué dans le Ter
ritoire du Togo l'àrrêté ministériel du 14 novembre 
1955 fixant, pour l'année 1955, les emplois et les 
effectifs maxima, par territoire, du personnel du 
cadre général des mines et des techniques industriel
les (chimistes) et du cadre géné'ral des géologues 
de la France d'outre·mer. 

ART. 2. - Le présent arrêté ·sera enregistré, pu
blié et oommuniqué parto)!t où besoin sera.' 

Lomé, le 5 décembre 1955. 
J. BfaA1lD. 

ARRETE' minIStériel du 14 navembre 1955 jixani, 
pour 1955, le6 tmzplois et ilfjeetif. maxIma par ter
ritoire tl.u. personnel du cadre général des mù,es et 
~ techniques indu.trielles (chimistes) et du cadre 
général ~ géologues de la France d'outre_mer, 
pour l'armée 1955. 
Par arrêté du ministre de la France d'outre~mer 

en date du 14 novembre 1955, les emplois "usœp
ûbles d'être IIOrmalement attribués aU personnel du 
cadre général des mines et des techniques industriel
les de la Franœ d'.outrc-mer et au personne! dll 
cadre général de;! géologues de la France d'outre
mer, ainsi que les effectifs ma,lma correspondants 
de 008 personnels, compte tenu du personnel en con
gé, ont été fixé,s "t répartis comme suit pour l'année 
1955 ~. les territoires de la France d'<lutre-mer : 

A. 	 - NOMBllF;' DES EMPLQIS SUSCEPTIBLES n'ÊTRE 
A'I'''l'lUBU:ÉS AU PERSONNEL 

1.' - Cadre général des mines de la Frallce 
d'Qutre~mer., 

a) Service des mines. 
Ingénieurs en cbef. Afrique occidentale fran

çaise: 2. Madagasçar: 1; Afrique équatoriale fran
çaise. 1. Total: 4. 

Ingénieurs principaux. - Afrique occidentale frllll
~aise: 6; Madagascar: 2; Camer·oun: 2; Afrique 
eqaatoriale française: _4; Nouvelle-Calédonie: 1; 
Togo: 1. Total: 16. 

Ingénieurs et ingénieurs adjoints. - Afrique occi
dentale française: 21; Madagascar: 6; Camer,oun: 
3; ;1f:i'f!'" équ~~~a\e fr~çaise: 8; Nou~·elle-Calé
domc. 1. Togo. 2, Total. 41. 

bl Autres service. (bydraulique). 
Ingénieurs et ingénieurs adjoints. - Afrique occi

dentale française: 2; Total: 2_ Total général: 43. 

1I_ - Cad~e général des techniques industrielles 
. (chimistes). 

Ingénieurs en chef. - Afrique équatoriale françai
se: 1. Total :. 1. 
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Ingénieurs principaux. - Afrique oecidentale fran
çaise; 1; Mad~ucar: 1. Total :2. . . 

Ingénieurs et ingénieurs adjoints. - Mrique occi
dentale française: . 4; Madagascar; 3; CameN)un: 
:1; Afrique équatoriale française: 5; Nouvelle-Calé
donie: 1. Total: 16. ' . 

III. - Cadre général des géologues. 

Géologues en chef. - Afrique occidentale françai
.ee: 1; Madagascar: 1; Afrique équat"riale françai
ae: 1. Total: 3. ' 

Géologues principaux. -:-- Afrique occidentale fran
'iaise: 4 ; Madagascar: 4 ; Cameroun: 1 ; Afrique 
équatoriale française: 5. Total: 14. ' 

U6ologues et géologues assistants . ..:.. Afrique occi
dentale française: 30; Madagascar; 14; Cameroun: 
8; Afrique équatoriale française: 25;' Nouvelle-Ca
lédonie: 1. Total; 78. 

B. - EFFECTIFS M~MA 

1. - CatIr.e général des mmes. 

Ingénieurs en chef. - Afrique ,><#dentale françai
se: 2; Madagascar: 2; Afrique équatoriale françai
se: 1. T"tal; 5. 

Ingénieurs prinelpaux. -:-- Afrique oecidentaIe fran
çaise: 9; Madagascar: 2; Cameroun: 2; Afrique 
équatoriale franÇ4Îse; 4; Nouvelle-Calédonie; 1 ; 
,Togo: 1. T"tal: 19. 

Ingénieurs et ingénieur. adjoints. Mrique occi
dentale française: 30 (dont 2 détacbés au service de 
l'hydraulique); Madagascar: 7; Cameroun: 4; Afri 
que équ.atoriale fr~nçaise: 8; Nouvelle-Calédonie: 1; 
Togo: 3. Total: ::>3. 

II. - Cadre général de. techniqlles indllstrielle. 

Ingénieurs en clld'. - Néant. 

Iugénieurs principaux. - Afrique occidentale fran
çaise : ,1; Madagascar: 2; Afrique équatoriale frao
çaise: 1. Total: 4. • 

Ingénieurs et ingénieurs adjoints. ~ Afrique occi
dentale fraoçaise: 4; Madagascar: 3; Cameroun; 
3; Afriqueéquat.nri!!le françai",,: 5; Nouvelle-Calé
dooie: 1. Total: 16. 

Ill. -' Cadre générGl des géologlles•. 

Géologues en cbef. - Afrique occidentale frao
çaise: 1; Madagascar: 1; Afrique équatoriale frao
çaise: 1. Total: 3. 

Géologues principaux. - Afrique occideutale fran
çaise: ;; ; l'vlaùagascar: 4; Cameroun: 1; Afrique 
équa~oriale fl'aoçaise: 4. Total:, 14. . 

Géologues et géologues assistants. - Afrique occi
dentale française: 38; Madagascar: 14; Cameroun: 
12; Afrique équatoriale fraoçaise: 26; Nouvelle
Calédonie: 1, Total: 91. 

...m.===X~ 

ARRETE N. 968-55[C. du 2 décembre 1955 1mnnul

guant au Togo le décret no 55-1503 du 17 novem

bre 1955• 


LE GOliVEIlNEUR DE LA FRANCE D'ÜUTllE-MlEIl 

CIlBVALJKll DB LA. LÉGION p'aONNBOll, . 


, CoMMISSAIRE' DE LA RÉPlmLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 man 1921 déterminant les attributions 

et les pouwira du CommiMaire de la République au Togo; 
 . i 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant ncrp.DÎ54ûon 

administrative du territoire. du Togo et -création d'wembléed 

reptisentativeet ... 


Vu le décret du 16 avril 1924 &ur le mode de promttlption 

et de publieation des textes rè,gkmentaires au lf9go; 


ARRETE: 

AIlTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Ter
ritoire du Togo le décret II' 55-1501l du 17 novem . ' 
bre 1955' complétant le décret du 5 novembre 1950 
portànt ,abrogation du décret du 1er mai 1926 relatif . : 

aux traitements des secrétaires généraux relevaot du 
ministère de la France d'outre-mer. , 

ABT. 2. - Le present arrêté sera enregistré, pu

blié et communiqué partout où besoin sera. . 


Lomé, le 2 décembre 1955. 

J. BÉBAIlD. 

DECRET No 55-1503 du 17novembr.e 1955 comPlé

tant le décret du 5 novembre 1950 'portent abrosa

ti,on du décret du 1er mai 192b re{QItl allx. trGlte

ment3 MS secrétaires généraux relevant du mm..
tère M' la Franoo d'olltre_'ll'Uir. 


Le president du OOIlseil des ministres, 

Sur le rapport t;lu miniatre de ta Franoo dtoutre~mer, du minis


tre des finances et des affairea économiques, du secrétaire 

d'Etat aux finances et aux atiaires économiques et du secretaire 

d'Etat à la pn:~dmce du conseil, 


Vu· le décret dq 5 novembre 1950 portant abrogation du 

décret du 1'" mai 1926 relatif aux traitements des secrétaires. 

généraux relevant du miniatère de la France d'outre-mer, 


m!CRETE: 
ARTICLE PaEMIllIl. L'article 2 du décret du. ;) 


novembre 1950. susvisé est complété par l'alinéa deù
xième suivant: ' 


< Toutefois, l'iridiee 650 est attribué aux adminis

trateurs de la Frapce d'outre-mer titulaires des em

plois viséJs li l'alinéa précédent et qui ont atteint 

daos leur corps l'indice 630.» 


ART. 2. - Le pr<lsent décret prend effet du 1er 


jamier 1955. 


ART. 3. - Le ministre de la Fraoce d'Outre-111er;' 

le ministre des finances et des affaires économiques, 

le secrétaire d'Etat aux finances et aUX affairés éco

n<>miques et le sec~ire d'Etat li la présidence du 

conseil sont chargés, chacun en ce qui le cont.';erne, 

de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 

lournal officiel de la Hépublique fraoçallle et inséré 

au Bulletin offi"""l du ministère de la France d'outre
mer. 


.Fait il Paris, le 17 novembre 	 1955. 

Edgar JhUlIE. 


, 

• / 
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Par le président doi conseil des ministres: 
Le minutre .w ta France d'outre.mer, 

Pierre-Henri TEITGEN•• 
Le ministre des finances 
et des affaires économiques; 

, Pierre PFLIMLtN, ' 
Le secrétaire d'Etal aux finances 

et aux affaires .économiques, 
Gilbert-JULES. 

Le secrétmre d'Etal à la présidence .q,u COlISele, 
Jean MBnECIN. 

Z••• ignemenl 

'ARRETE No 957-55[C. da 29 novembre 1955 pro
mulguant au Togo le décret 110 55-1512 du 21 
lIovembre 1955. 

• -LE GoUVERNEUR DE LA FRANCE DJOUTRE~MER 

CllBltALllIft. nI! LA. LÉGIQN ()JHONN.B.URj 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU - ToGO, 

Vu le dooret du 23 'mazs 1921 déterminant les auribuûons 
ct les pouvoirs du Commissaire de la ,Répubüque au Togo; 
" Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et créatiOll dJaeemblées 
Hprésentative.!J; 

Vu le décret du' 16 avril 1924 SUl le mode de promulgation 
et de publication des textes règlemeutnires au Togo; 

ARRETE: 

. AnTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Ter
ril!>ire du Togo le déeret nO 55-1512 du 21 novembre 
1955 portant organisation de l'office des .étudiants. 
.d'{)utre-mer~ 

AnT. 2. - Le présent arrêté sera enregistt'é, pu
blié et oonHnuniqué partout OÙ besoin sera. 

Lomé, le 29 novembre 1955. 
J. BÉRARD. 

DECRET NQ 55-1512 du 21 novembre 1955 portant 
organisation de l'office de. étudiants d'outre-mer. 
Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre~mer et du 

ministre desfinancC6 et des: affaire:,; éeon()miques, 
Vu le décret n° 55~642 du 20 mai 195$ portaut création d'un 

établissement public destiné à aider les étudaint3 d'outre-IU~r;. 

Vu le décret Il;) 52-344 du 22 marS 1952 refond811t et oomplé~ 
tant les dispooitions du décret nt 49~867 du 28 juin ~~I'OJ;_ 
tant réglementation générale des bourses, prêts tlhof.l$*"' et 
secours scolaires accordés par les lerritoires relevant do. ~istère 
de la France d~outre-mer aux. étudiants ou élèves ~en COUrd 

d'études darùJ- la wélropole'~ les départements d'outre·mer llU 

t'Algérie; 
Vu le décret n° 53.tnr du 10 déccmitre 1953 relatif à la 

réglementation comptable applieable 8Q,X établissements pub1iœ 
nationaux à earactère administntif; t' ' 

Le (,Alnsell d"Etal (section des finances) entenda~ 

, DECRETE: 

AaTlèLE PREMIER. - L'établissement public 
par le décret susVÎllé du 20 mai 1955 prend le 
d'Office des étudiants d'outre-mer. 

_______......2 .. 

ART. 2. - L'Office des étudiants d'outre-Mer est 
cbarg~, en liaison avec le c.,ntre national de" œuvres 
universitaires et scolaires, d'apporter aux· étudiants 
et élèves des territoires relevant du ministrcde la 
France d'outre-mer, poursuivant leurs étuder. dans 
les divers ordres de J'enseignement de la métropole, 
de l'Afrique du Nord et dans les départements d'ou
tre-mer, l'aide matérielle et morale leur permettant 
de ~if,er le profit maximum de leur séjour. 

L'Offiee des étudiants d'outre-mer est chargé: 
De procéder aux opérations relatives an payement 

des bourses'" d'études, indelllnités, allocation n, ~.cour5 
et prêts attribués aux étudi"llts d'lJUtre-mer; 

D'attriblli\r éventuellement lui-même ';ux étudiants 
leCi ooneours prévns par l'alinéa précédent; 

De ooordonner et soutenir les activjtés des orga
nismes privés, qui ont pour objet l'aide, sous toutes 
ses formes, aux étudiants d:outre-mer; 

p'organiser; en coopération avec ces Drganismes 
et en liaison avec les territoires et grllupes de 1crd
toires, l'accueil et le séjour des étudiants d'outre-mer 
en vue de faciliter leurs études, d'améliorer lcnrs 
conditions d'existence et leurs loisirs; 

D'apporter aux diplômés, en liaison a''''C les or
ganiSItl<\5 spédalisés, l'appui qui pourrait leur être 
utile pour la recherche d'un "l"ploi. 

AnT. 3. - L'Office a son siège li .Paris. Il est 
adminlstré par un conseil d'administration et géré 
par un directeur. Le conseil d'adminitration peut 
déléguer une partie de ses pouvoirs au directeur. 
Toutefois. il statut sur les demandes de suhvention 
des\· organismes privés. 

ART. 4. ~ Le oonseil d'administration, présidé 
par le miuistre de la Frimee d'outre-mer, est composé 
qomme suit: 

Le directeur de l'enseignement ct ùe la jeune,se 
au mini3tère de la France d'outre..merJ premier vice
président; 

Le chef du service ùes affaires sociales, second 
viœ-p"ésident; 

Le directeur du personnel au ministère de la Fran
00 d'outre-mer; 

Le directeur des affaires éconi)lni'U'~s et du plan; 
Le directeur du 'contrôle, du budget et du conten

tieux au mirûstère de la France d'outre-mer; 
L'inspecteur général du travail et des lois sociales; 
Le .li~ecteur du budget au ministère des finances 

et dCSl!ffaires économiques; 
Le &,teur de la caisse eentrale de la France 

d'outre-mer; 
Le"direèteur du centre national des œnvres uni

versitaires et scolaires; . .... 
Le directeur du bureau uniVersitaire des slatisti

qnes et de documentstion scolaire et professionnelle; 
Le mreeteur de la maison de la France d'outre

mer à la Cité universitaire; 
Les dél:1iués à Paris de l'Afrique occid.,litale f,'an

çaise, ' de 1Afrique équatoriale française, de Madagas
car et du Cameroun; , 
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cm" .étudiants· d'outre-mer désignés, dans Je, con
,ditiollil fixées par. arrêté du minis.tre de la France· 
,d'oulire-mer; 

Trois . personnalité;; ,désignées par le miniltre de 

la France d'outre_mer, .en raison de l'intérêt qu'clics 

.pur1ent aux !:l'lestious touchaü't la vie des étudiants 

td',outre~me;r; 

En cas d'absence du ministre, la présidence est 

caBsurée, par l'un des vice-pré;;idents. 


Les membres qui appartiennent au oooseil en raison 
de leur. fonctions désignent nominative!Tlent un fonc
tionnaire de leur service pour les représenter ell cas 
,d'empêchement. En.. cas d'absence du ministre, celui
ci peut .égale/nent se faire représenter . 

La durée du mandat des administrateurs autres 
que ceux nommés en raison de leurs fouetions est de 
deux ans. Les administrateurs n'appartenant l'lus à 
la cat,égorie au titre de laquelle ils ont été. designés 
BOnt -obligatoirement remplacés jusqu'à renonvelle
ment complet du cDnseil. 

Le oontrôleur financier de l'offi.,., assiste, avec voix ' 
. oonsultative, auX délibérations du conseil d'admws
.tration, 

Le oonseil d'administratlo~ !",.ut désigner en sou 
sein une r;ommi:;sion permanente de cinq membres 
.placée ao.us la présidence de l'Wl des vice-présidents. 

ABT. 5. _ Le <\irecte.ur est nommé par arrêté du 
ministre de la France d'outre~mer. Il représente l'of
liee dea .étudiants d'outrè-mer daos tol)!! les acte~ 

. de .Ia vl,e civile. Il est ·.chargé d'exécuter les décisions 
du Qonaeil d'administration et d'_urer la directioll 
,des services.' Il nomme·Je personnel-et le choisit dan:; 
les QO,Ilditions pr~uœ li l'arti~''' ci-après et dans 
.les limites fixées par le' oonseil d'administratiou. Il 
-8B!iÎSte, avec voix consultative, aUX délibératioqs .du 
cOll.!!eil d'administration, Il peut dt\léguer temporai
.rentent une partie. de ses pouvoirs. 

ABT. 6.. - Le personnel de l'office est recruté; 
:parmi les agents appartenant aux cadres relevant de 
l'autorité du ministre de la France d'outre-mer. 0:. 
agents reeevnont une rémunération égale à celle qu'ils 
.percevaient dans leur corps d'origine affectée, le 
.,ru; éIlhéant, des modifications néeeasitées par les 
règles en vigueur daos le nouveau lieu d'affectation 
,des intéressés. L'offi"" pent également recrute:< des 
.agents temporaires ou contractuels dans les conditions 
.qui sont fixées par décret. . .,

ART. 7, - Vagent oomptable de l'offICe est nom-, 
mé .par lU'rêté œnjoint du mini.tre des finances et 
,des' affaires -éoonomiques et du ministre de la France 
.d'outre..mer. 

ART•. 8. - Voffi.., des étudiants d'outre-mer est 
&OumÎ:; .aux vérifications de l'inspection de la ];'rance' 
d'o9tre-mer. 

Il "ISt également soumis au -<XIutrôle financier de 
l'Etat prévu par décret du 25 octobre 1935 et les 
textes· subséquents dans .les conditfons qui seront fixée. 
l'ar arrêté conjoint du ministre des financesetdesaf

. faires économiques et du ministre de la France d'ou
tlle-mer. 

ART. 9. - Les ressources de l'office des étudiants 
d'outre-.mer sont constituées: 

Par d6!! sub"""tiOllS annuelJes des groupe!> de ter
ritoires et des territoires œlevant du ministre de la 
France d'outre-mer et, en ce qui concerne les dé
penses d'investissement, par une participation éten
tue!le du F.I.D.E.S.; . 

Par une subvention éventuelJe de l'Etat pour la
quelle des crédits seront prévus chaque année au 
budg'Ct du ministère de. la France d'Ilutre-mer; 

Par les subventions, dons; legs et fonds de con
cours; 

Par les revenus de ses biens; 

Pat des ressOurces diVerses. 

ART. 10. - Les dépenses de l'office des étudiantl! 
d'outre-mer sont constituées: 

Par les dépenses d'établissement et les frais d~ 
l!onctionnement; 

. Par l'~de afP0rté~ aUX étudiants dans les condi
ti,ons prevues a l'artIcle 2; . . 

Par les subventions qu'il verse aux organism.es 
privés; 

Par les dépenses diverses. 

ART. 11.. -, Le directeur est l'ordonnateur de 
l'om"", 

. Les opérations relatives il la gestion financière dt1 
l~offioo sont effectuées par le eonseil d'administration 
et par le direoteur dans les conditions fixées par le 
décret du 10,décembre 1953, relatif il la réglemen
tation comptable .applicable aux établissements pu
blics nationau:!j: il caractère administratif, . 

ABT. 12. - Le ministre de la France d'outre~mer; 
le ministre des finances et des affaires économique. 
ct le secrétaire d'Etat aux finance. et aux affaires 
économique. sont cbargés:chacWl l'nec qui le con
cerne, de l'exécution du présent décret, qui sefa 
publié au 'Journal offw<cc de la RépubIi'lue française 
et prendra effet il compler du 1er janvier 1956. 

Fait il Paris, le 21 novembre 	1955. 
Edgar ];'AUBE• 

Par le président du conseil des ministres: 

Le ministre de la France d'outre_mer, 
. Pierre-Hen.ri 'l'EITGEN. 

. , 
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p~ le 21 .noremhre 1955. 
Le ministre de la, France d'outre~mer, 

, à 

Messieurs les Hauts-Commissaires die la ~ublique 
, Commi,ssaires de. la Republiquë, 

Gouverneurs 
et Administratews supérieurs 

(Inspections Générales èt l''R'ections du Travail 
et ,<lesLois Sociales). . 

Objet: Conflits eollectifs' du travail. 
Les artides 209 à 218 du Code du 'Travail relatifs 

. au règlement des conflits collectifs du travail n'a
'vaient pu jus'lu'à OC jour recevoir une application 
correcte. Certaines de leurs dispositions, se revela~ent 
mal adaptées aux conditions d'outre-mer; d'autre.. 
insuffisamment 'explicites, demandaient .l'intervention 
d'une loi nouvelle, .selon l'a~ formellement ex
primé parle Conseil d'Etat. 

Le dé"ret du 20 mai 1955. pris dans le cadre des 
pouvoirs spéciaux défini par' la loi nG 55-349 du 2 
avril 1955, a pour objet de modifier et de compléter 
1.... dispositions précitées du Code du Travail outre1 
D\er ,afin de les rendre parfaitement applicables. 

La présente circulaire a pour objet de 'préciser la 
teneur du texte nouveau, qui ne parait pas avoir 
toujours été interprété de. façon correcte. 

1 - Dispositiom concemant la procédure de con
ciliation (Articles 209 et '210) .. 

La . OOriciliation devaut l'Inspecteur du TravlJ.il et 
des Lois Sociale •.<':lilt d.e règle. Celui-ci pourra con
"''''Iuer non !leulement les parties au conflit, ·mais 
également - si, celles-ci sont d'aceord- toures 
autres personnalités syndicales (employ,eurs et travail
leurs) oont l'interVlelltion -est susceptible d'aider au 
règlement amiable. Aucune règle précise n'est im
posée: c'est la simple raison d'opportunité que l'InS" 
pecteur Territorial du Travail et des Lois Sociales et 
les parties' elles-mêmes auront à appréc'Î!Cr. 

.En tout Mat de cause, la convocation de la Com
mission Consultative du Travail n'est plus obligatoire : 
die ce fait, la proc~dure de conciliation est plus souple, 
plus rapide et considérablement allégée, les pour
parler:. pouvant s'engager ct se poursuivre sur le 
lieu même du tra.'ail et dès aires notification du 
~nflit à l'Inspecteur Territoria du .Travail et des 
Lois Sociales. . 

Il - Caractère de la procédure de, recommanda- . 
tion et d'arbitrage Instituée aux articles 211 à 216 
nouveaux.. 

L'article 212ancren conférait à l'expert chargé de 
la recommlUuùitiQl1 le pouvoir de se prononcer sur 
< tOlls ,objets qui pourraient être en relation avec hl . 
conflit en cours ». Aux termes de' l'article 212 
nouveau, l'expert ne statue qoe sur les objets déter
minés' par le procès-verbal de 'non conciliation ou 
qui sont la conséquence directe du ..conflit. . 

La loi nouvelle reprend les termes de la lOi métro

politaine du. 11 février 1950 (.article 11 du Titré;' 

II) ell vue de circonscrire plus exactemient la com.., 

~tenœ de l'.,.-.:pert aux seulS chefs de litige -lesquels 

ne comportent aucune limitation - que les parties 

Ont pris la responsabilité de ~ouleV'er. 


Sous cette seule réserve la procédure ,de recomman-!i

dation pré'l'ue par le texte primitif ne subit auculJ! 

changement. . 


La recomn.!andation donne aux parties:' la possibi-t 

lité de régler immédiatement et surplace le conflit;; 

qui les oppose. II sera,it ~oubaitabl.! que' la grande 

majorité des conflits, ",t notamment ceux de caraetèro · 


. secondaire, soient réglés en conciliation ou par le-.· 

commandation d'expert. En ce sens, l'In8~teu.r du 
Travail et des Lois Sociales interviendra a nouvcaq:, 
lorll de la notification aux parties de la recomman~ 
dation d'expert, afin d'en expliciter les termes aux 
intéressés et de les amener .ainsi à se concilier. 

L'expérience a montré toutefois que les conclu,' 

siOns de l'expert, juge .unique· choisi SIl1' place et 

dont la compétence et l'autorité morale ne sont JIll!!

toujours suffisanres, n'étaient que rarement ratifiees. 

AUS!Û la nouvelle procédure offre-t-elle la poSllÎ

bilité de rechercher une solution amiable au conflit. 

à .un éohelon. J'lus élevé. La sentence prononcée par le 

Conseil d'arbltr&gltl, en vue d'apporter au conflit une' 

ultime solution, est susceptible d'opposition. de la 

part 'des parties de la même mauière ,que l~ recom~ 

mandationqui l'a précédée. Elle ne s'impose dOM 

aux parties que si oos dernières n'y font pas .oppo~ 

sitiondans le délai presmt,/Illuf recours en cassa...· 

tian sans effet ·8U1!pensiI. L'arbitrage institué par 1,,· 

décret du 20 mai 1955 ne fait donc nullement écbee 

à l'exerciœ du droit de grève qui reste le recours 

ultime des travailleurs. 


Il convient de noter que la Il)i métropolitaine du 11. 

février 1950 prévoit la procédure d'arbitrage facul_ 

tatif: lorsque les parties :ont décidé d'y reeo'urir,. 

la sentenœ arbitrale s'impose sans possibilité d'op~· 

position, le seul recours étant le recours en cassation 

pour excès de pouvoir ou violatioI\ de la loi, auprès" 

de la Cour Superiel\re d'Arbitrage. - . '. 


Le slstème d'arbitrage faoultatif. et conventi<lnnel 
institue rar la loi métropolitaine peut d'ailleurs être' 
repris d ":ccord des parties :en effet, celles-ci peu

/vent s'engager il l'avance, par voie de convention 
collective Ou d'accord d'établissement, à respecter 
tél arbitrage prononcé par un arbitre de leur choix 
et renoncer, par 1à meme, 11 mettre en œuvre la 
procédure d'oppositioo. 

Il importe enfin de souligner, qu'en cas d'échec de' 

la grève, les travailleurs conserveront la latitude de 

lever l'opposition. à la sentence prononcée' par. le 

Conseil d'Arbitrage, eelle,-ci devenant dès lors exé

cutoire. Les dispositions de l'article 216 nouveau qui 

envisa&"nt' dette p<lssibilité, présentent un avantage . 

considerable pour les .travailleurs par rapport il l'an•. ' 

den texte: - 1 ; 
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III - Délaû :de procUllre. 
, Le. dispositions de l'artiele 216 nouveau ne fixent 
.,aucun 'délai au Conseil d'arbitrage pour rendre III 
!i"ntenœ" l'usage n'étMt pas d' ..... igner un délai de 
rigueur à une jurid,iction supérieure. Je désire néan
moins, compte tenu 'du souci maintes fois exprimé / 
au ,cours des débats ,parlementairel!, que les délais 
prévus pour le déroulement de la procédure devant' 
1<1 Conseil d'arbitrage, lequel intervient àun stade 
où le. éléments d'information se, trouvent pour la 
'Plupart déjà réunis, soient aussi réduitS que possible 
et ,n'excè.,dent PIL'l, ,6Tl règle générale, le terme de 8 

jours que l'article 214 impartit à l'expert pour 
formuler sa recommandation. 

De pressantes reoommandatiollllen ce sens devront 
être adressées d',une manière générale aux ",utoritéll • 
judiciaires, et des recommandations particulièr,es de

'Nrout accompagner la transmission de chaque dos
sier' au, Conseil d'Arbitrage. 	 ' ' 

S'agissant par ailleurs, de l'expert, il doit être not<,\ ' 
que le délai supplémentaire de 8 jours au mÎlximum . 
prévu par l'article 214 nouV'eau doit restcr l'exooption 
et n'être accordé que si le premier délai de 8 Jours 
/l'avère absolument insuffisant en rai90IÎ de circons
tances tout H' :fait particulières.' , 

Il convient de sol.ÙÎllJner que l'article 209 ancien 
,Ile fixait aucun délai li ,ra Commission ConsultatiV'e du 

Travail ou H la Commission spéciale chargée éven

tuellement de la conciliation. L'article 209 nouveau 

sanctionne au contraire strictement lé caractère obü

,atoire de h.. procédure de conciliation en fixant H 2 


,loura le délai de co/lvocation de la <lU de. parlies 

défaillantes. La ,Phase de conciliation est aiIllIi nota

blement accéléree, de sorte qu'en définitive les dis

positions nouvelles ne devraient pas prolonger sen

siblement les délais de procéd,ure par rapport à ceux 

qui étaient initialement prévus. , 


IV - Recours et sanctions ' 
L'article 218 nouveau, reprenant sur ce point des 

dispositions' de 'l'ancien article 216, prévoit le recours 
devant la Cours Supérieure d'Arbitrage :four m,cès 
de pouvoir ou violation de la loi mais precise qu'en 

,cas d'annulation d'une, recommandation ou d'opposi

tion, l'affaire sera renvoyée devant un autre expert 

ou devant le Conseil d'Arbitrage différemment com

posé. La procédure de recours fera l'objet d'un règle

ment d'!,dministration pubüque, mais il convient de 

noter qu'un' tel recours est dépourvu d'effet SllS

1"'nsif d'après le droit commWl. ' , 

Le CoriseiI d'Etat avait jugé inapplicable les dis-, 

~ositions de l'ancien Ilrticle 216 et une loi nouvelle 
,etait néoo,ssaire pour le modifier. 

Le recOurs en cassation, pour 'excès de pouvoir 
ou viQlation de la 101 Iluprès de la Cou,r Surérieur,e 
d'Arbitra,; est repris dans le Code du Travai Outre
mer (article 218 nouveau). Néanmoins, le décret du 
20 mai 1955 y a apporté une modification essentielle, 

, l'article 216 ancien faisait purement et simplement 
référence à la loi métropolitaine (Chapitre IV), aux 
'termes de laquelle, à la suite de deux recours en 
cassation, 1.. Cour Supérieure d'Arhitrage est, tenue 

:	de' ,rendre lIJ,1C sentence qui ne ,j>Cut faire l'ohjet 
d'aucun recours. Une .telle m,.positiQI\, qui aboutit à 
~ttl'!e en, échec le dr,oit de grève, n'<lIIt concevable 
qUt'l ,dàwi .le oa<4'e d;un arbitrage fa.cultatif tel que 
le prévoit la loi métroi>olit"ine. La combinaison des 
deux textes, celui de l'article 216 (28 alinéa) du Code 
du Travail et celûi de la loi métropolitaine auquel 
il renvoyait, aboutissait outre-mer à priver les tra
vailleurs d'outre-mer, dans oortains cas et H un 
stade doniléde la procédure, de toute pOBSibilit~ d(l
re<lQurÎr il la ~rève. L'article 218 nOUVeau ,écarte 
cette éventQslité. . 

Il n'était fa!!, d'autre part, dans les " attributiOn~ 
de Cour Superieure d'Arbitrage, organe de cassation, 
de sanctionner le lock-out ou la grève déclaré en 
contravention de la loi. L'article 218l1,ouveau restitue 
aux juridictions de droit oommWl le contrôle de ces ' 
sanctions, qui ne sont d'ailleurs pas modifiées. 'Ce. 
pendant, le projet élaboré par le Département et 
souml. au COnseil d'Etat complètait le premier ali 
néa de l'article 218 précisant les conditions de la 
légalité de la gfè"" en disposant que • est nulle et 
non aveaue toute mesure discriminatoire visant, lors 
de la reprise du travail, certains membres du per-' 
sonne! en raison de ,leur attitude durant le déroule. 
ment de la grève "t notamment les délégués syndicaux 
ou délégués du 'personnel ~ et que < ,est 'abUsif tout 
licenciement des travailleurs prononcé à l'occasion de' 
la grèye hors du 'cas ,de faute lourde ou de motif lég{': 
time reconnu par la juridiction compétente ». Si la 
Haute Assembrée a jugé superfétatoire l'insertion de 
ces disposition. qu'elle a estimé aUer de soi, j'ap
pelle néanmoins toute votre attention sur l'importallœ 
qu'en revêt p<>urla paix sociale le strict respect. 

Vous voudrez bien éclairer les orgruli~ations pro-, 
fessiounelles intél'el!sées sur le senS des réfQrmes ap" 
portées à la .loi par le d~ret du 20 mai 1955, et' 
pour ce faire! assurer à la présente instrU,ctiOll la 
diffUSIon qui "onvient. ' 

Notification en sera Calte aux chefs de terdtoires 
aux inspecteurs du Travail e ..des Lois Sociales et aux 
Scrvi,'es Judieiaires. Elle sera publiéc au ,Journal Of-, 
fiele! du territoire. , 

P. H. TmTGEN.

ARRETE No 983-55/C. du 7, décembre 1955 promul
, guant au Togo le décret no 55-1547 du 29 'lOvem-, 

bre 1955. ' 
LE' GOUVEllNEVR DE LA FRL"CE D'Ol.iTRE-MER 

CH:mVALIEB. DE LA. , LÉGiON D'noNnva. 

COMMISSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO; 

Vu le dkret du 23 mars 1921 d6termino:nt tes attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Dépublique au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et oréatiOJl dtsSl'tembléea 
repré3entatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes +~glementaire5 au Togo; 
, 
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ARRETE, 

Au.TICLE Prui:M.lElI. - Est promulgué dans le Ter
ritoire du Togo le déeret n. 55-1547 du 29 novem
bre 1955 rendant applicables dans les territoires d'Qu
tre-mer, au Togo et au Cameroun, les dispOsitions 
des articles 10 et 11 modifié de l'acre dit loi du 4 
man 194:i relatif aux sociétés par actions. 

ART. 2. - Le préscnt arrêté ""ra enregistré, pu
blié et communiqué partout où hesoin se..a. 

Lomé, le 7,déoembre 1955. 
J. BÉRAllD. 

. DECRET N. 55-1547 du 29 novembr~ 1955 rendant 
àl>plidables dans le, territoires d'outre-mer, att Togo 
e~ au Cameroun les dispositions des articles 10 et 
11 modifié de l'acte dit loi rJ.u 4 mars 1943 re{aiif 
aux s.ociétés 'Par actions. 

Le président de la République, 
Sur le rapport, du président du conseil des ministres, du 

ministre' de la France d'outre-mer et du garde ~es sœau~, 
ministre de la justice; . " 

· yu l'artide 12, alinéa 2. de 'la Constitutlon de la République 
française; 

Vu la loi dp 24 juillet 1867 sur les 6GÇiét6s; 

1 Vu l'acte' dit lui du 4 mats 1943 relatif llllX fWciétés par 
actions; 

Vu le décret u" 41-962 dl! 2 juin 1941 rendant applicables aux 
territoires relevant du mi.nistère de la France d'outre-mer les 
dispositiolt."I du titre Iff de la 101 n'" 145 du 4 mars 1943 relative 
aux sociétés par action.s; . 

· Vu le décret n" 53-973 du 30 5eptembre 1953 portant modifica
tion de la loi du.· 4 mars 1943 en ce qui concerne les tantièmes 
alloués au conseil d'administration des sociétés anonymes; 

Aprè8 avis de l'Assemblée de PUnion française; 
Le conseil des ministres entendu l 

DECRETE: 

ARTICLE PRKMIER.. - L'article 10 de l'aebe dit 
loi du 4 mars 1943 "sot rendu applicable dans les 
territoires d'outre-mer, aU Togo, et au Cameroun.' 

Au.T. 2. - Sont rendues applicables dans les mêmes 
teml<>ires les dispositions ne l'article 11 de l'acte 
dit loi du 4 IDars 1943, tcl,que modifié par le décret 
n. SJ-973 du 30 septembre 1953 il l'exception de 
pelles concernant les rémunérations des administra
teurs membres du comité prévu à l'article 2 de la 
~i du 16 novembre 1940. . 

· Au.T. 3. - Les dispositions de l'article 1 er du pré-' 
sent décret sont applicables dès le premier exercice qui 
s'ouvrira un mois après la date de "a promulgation, 

Les dispositions de l'article 2 ci-dessus sont appli
cables au calcul des tantièmes afférents aux exerCICeS 
clos à partir de la date de promulgation du présent 
décret. . 

Au.T. 4. - Le président du consejl des ministres, 
le ministre de la Franœ d'outre-mer et. Je garde dcs 
sceaux, ministre de la justice, sont chargélS, chacun 
tell ce qui le conCerne, de l'exécution: du présent dé~ 
~t,qui. sera pub~ au 10urnal bffidet, de la Répu

blique française et inséré aU Bulle!in officiel du, 
ministère de la France d'outre-m.,r. 

Fait à Paris, le 29 novembre 1955, 
René eori:. 

Par le. Président de la Répuhlique i . 
Le président du conse,t des mimstres, 

Edgar FAua... . . , 

Le garde do. sceaux, ministre de. la justi.ee;. 
SCHUMAN. 

Le minutre de la France d'outre_mer, 
Pierre-Henri 'TEITGEN. • 

Acte dit loi nU 145 du 4 mars 1943 relative .au~ 
• sociétés par actions' modifié par le· décret n. 53-973 

du 13 sep~mbre 1953. 
... * .. .. .. ..

ART. 10. - L'article 40 de la loi du 24 juillet 
1867 est abrQgé et remplacé par les les dispositions 
su,ivantes : 

< Toute "on'VICntion entre une société et l'un de' 
ses administratelU'S soit directement ou indirectement, 
soit par personne interposée, doit être soumise li 
l'autorisation préalable du Conseil d'atlministration. 
A vis <ID est donné aux commisSaires, , 

• Il 'en est de même pour les conventions entr~' 
une société et uhe autre entreprise si l'un des admi
nistrateurs de la société est propriétaire, associé en 
nom, gérant, administrateUl' ou' directeur de l'en
treprise. L'administrateur se trouvant dans l'un des 
cas. ainsi prévus est tenu d'en, faire la déclaration. 
au Corueil d'administration. Avis en est également 
donné aux.commissaires_ 

• Les dispOsition~ qui précèdent ne sont pas appli
cables aux conventions'normales portant sur les opé
rations de la société avec sel! clients. 

. < Les commissaires pré.lCntcnt il l'Assemblée géné
rale un rapport spéeial sur les conventions autorisées. 
,par le Conseil. L'Assemhlée statae sur ce l'apport. 
Les. conventions qu'elle apprÎ}uve ne peuvent être 
attaquées qu'en ras de fraude. Celles qu'elle désap
prouve n'en produisent pas moins leurs effet, mais 
les conséquences dommageables pouvant en résulter 
resrent, en cas de fraude, à la charge de l'Adminis
tration intéressée et, éventuellement, du Conseil d'ad
minÎstraHon. 
. • II est interdit aux adnÙllistrateurs 'd'un" société 
autres que les personnes morales de contracter, sous 
quelque mrme que ce soit des emprunts auprès de 
la société, de 'se faire cons,entir par ell~ un decouv~rt 
en compte conrant on autrement ainSI que de faue 
cautionner ou avaliser par 'elle leu•• engagelnents 
envers des tiers. Toutefois, si la société exploite un 
commerce de banqoo, cetbe interdiction ne .'applique 
pas anx opératioW! cQu.antes de ce oommerce >, 

ART. 11 (modifié par l'article 1er du décre.! nO 53
973 du 30 sèptembre 1953). 

• Les :memhres du ConseU d'administration peu
vent rooe..oir, à titl'e de jetons de présence, une ré
mun.é.ration fixe annuelle dont le montant est déter

http:justi.ee
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. rminépar l'Assemblée générale et porté dans les frais 
généraux. ' 

«En outre, les statuts peuvent prévoir ',qu'il sera 
,allofllS aa Conscil d'administration un tantième sur 
les bénéfiœs nets de l'exercice. Ce tantième, dont 
le taux ne peut excéder 10 % est calculé sur ces 
bénéfices sous déduction: 

«Des sommes'affectées Il la dotation de. fonds de 
réacrve prescrits par la loi ou par les statuts; 

«Du premier dividende, s'il en est prévu un auX 
~tatut.~, 1>U, dans le cas contraire, d'une Somme repré
,6<fIllant 5 0io du montant libéré et non remboursé 
.des actiollB; 

. «Des réserves constituées en exécution d'une dé
libération de l'Assemblée générale; 

«Et des sommes reportées Il nouveau. 
«Pour la détermination du tantième, il peut être 

'itenu compte des sommes distribuées ou incorporées 
au capital 'et prélevées sur les résultats des exercices 
précédents, à l'exception de celle!, afférentes aux 

.exerciCeS clos antérieurement au 1" octobre 1953. 
«La répartition du tantième au Conseil d'adminis

tration est, en outre, subordonnée à la distributÎ<)n 
du dividende aux actionnaires. 

«Les bénéfices nels s'entendent des. produits nets 
de l'exercice, déductoon faite des frais généraux 'ct 
,autres charges sociales, ainsi que de tous amortisse
,/llCIl!s de l'actif social et de toutes provisions pour 
risques commerciaux et industriels. 

«Le Conseil d'administration répartit entre se~ 
,membre:!, dans les proportions qu'il juge convena
bles, les rémnnérations fixeS et proportionnelles ci
dessus ,indiquées 

< Est nulle et de nul effet toute décision du Con
:Bt\U d:administratioll ou de l'Assem"blée qui serait pri
olle en violation des dispositions du présent article '. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

:ARRETE 919-55fllLS du 17 rtovembre 1955 pm elI 
IIpplicctioTl de.< arlicles 38 à 40 de la lOI TlO 52
1322 du 15 décembre 1952, détermÎl.a1!! les C01!

,ditûms et durée du préaVIS de résiUe;ti"rt des COrt
,trats de travail à duré<?' indétermmée, 

LE GoUVERNEUR DE LA. 1<'RAl'IcE D'ÛUTlIE-Mrut, 

. CHEv,u:,l11.IB. D~ LA. LÉOiON ntHONN&t:B, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPL"BLl<;!t:E AU ToGO 

Vu le décret du 23 mal'S 1921 déterminant les attributiOllS 
..et les pouvoirs du Commissaire de la Hépublique au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 19-46 port&Dt réorganisation 
..administrative du territoire du Togo et création d'lQsembléea 
.repréBeatatives ; 

Vu la loi 55-426 du 16 avril 1955 relative aux institutions 
.territoriales . et régionales du Togo sous tutelle française; 

Vu la loi n" 5;-1322 du 15 déeetubrc 1952 instituant un 
CQde du Travail dans les Territoires et Territoires associés 
retevant du Ministère de la France d'outre.mer et spécialement 

.ses art1c1es 38 à 40; . . 

Vu ['arrêté nO 326-53/1TLS. du .. Olaf 1953 Imti.tuant une. 
Commission Consultative du Travai1 auprès de l'Inspecteur du 
Travail et des lois 8OCiales; . 

Vu l'avis émis par ladite Commission Consultative du Travail 
en sa séance du 10 juin 1954:; 

Le Conseil de Gouvernement entendu, 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIEIl. - Le présent arrêté a pour 
objet, en application de l'article 38 du Code- du 
Travail, de déterminer les conditions et la, durée du 
préavis dans les professions et, branches d'activité 
non régies par les conVéntions collectives locales, 
pour les travailleurs liés il. leurs employeurs par un 
contrat de travail à durée indéterminée. 

ART. 2. - La résiliation du contrat de travail 
à durée indéterminée par l'nne ou l'autre partie 
doit faire l'objet d'une notification écrite à l'autre 
partie. 
. Le point de départ du délai de préa,;s est la date 
de réceptÎlon de ladite notification. • 

ART. 3. - La partie qui prend l'in itiative . de 
résilier le contrat de trav'l,il sans préavis, en appli
cation de l'alinéa 2 de l'article 40 de la loi du 15 
décembre 1952 devra en avi,ser l'Inspecteur du Tra
vail et des Lois Sociales. 

ART. 4. - Il peut être mis fin à l'exécution des 
obligations réeiproques définies par l'article 39 de la 
loi moyennant le paiement immédiat par la partie 
~ui a pris l'iuitiative de la rupture du contrat, à 
1autre partie, d'mle indemnitli doot le montant est 
calculé en fonction de la fraction du délai de préa_ 
vis restant il courir, ainsi qu'il est dit il l'article 40. 

ART. 5. - La partie qui n'a pas pris l'initiathje> 
de la résiliation du contrat et {>rend la responsabilité 
de mettre fin il tout moment a l'exécution des obli- . 
gations réciproques déIinies à l'article 39 de la loi, . 
perd de Ce fait tout droit il l'indemnité instituée par 
l'article. 40 pour la fraction du délai de préa,;s res
tant à courir sans pré.judice des dommages-iutérêts 
prévus in fine il l'article 39. 

ART. 6. - En cas d'interruption. de l'exécution 
du contrat de travail ,\vant l'expiration du délai de 
préavis, dans les conditions exprimée. aux articles 
4 et 5 précédenttl, la partie il laquelle cette interrup
tion du fait de l'autre partie a causé un pré.judice, 
est fondée li demander conformément il l'article 39 
de la loi, des dommages et intérêts il l'autre partie. 

ART. 7. QueUe que soit la partie ayant pris 
l'initiative de la résiliation du contrat, l'employeur 
est tenu d'accorder au travailleur, dès que ce dernier 
lui en a fait la demande, un jour ,de liberté par se
maine pris au cboix du travailleur, globalement QU 

heure par beure, et payé il plein salaire . 
L'employeur qui se soustrait à cette obligation met 

fin de ce fait à l'exécution dèS obligations définies, 
découlant il son égard des dispositions de l'article 39 
de la loi; en ce cas il est tenu, loroque J'initiative 
de la résiliation du contrat de travail émane du 
travailleur, de, verser il ""lui-ci une. indemnité dont 
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lei montant est déterminé ainsi qu'il est dit à l'artick 40 
de. la loi. II peut en outre, si k travailleur en fait· 
1_ demande, être astreint il des dommages-intérêts. 

ART. 8. . Sauf durée plus longue fixée par ce 
contrat, le préavis est fixé dans toutes k. profes
Ilions de la fayon suivante: 

10 ) Pour les travaUkurs dont la rémunération est 
fixée à l'beure, il la journée, il la semaine uu il la 
quinzaine et il des intervalks 00 dépassant pas la 
quinzaine, ainsi que pour le personnel domestique 
t:t les travaileurs des débits de boissons, restaurants 
et bôtels rémunérés au mois. 

buit jours 
20 ) J:1our les travailleurs dont la rémunération est 

fix(\e au mois sauf exceptions prévùes ci-dessus. 

un lIl!Ois 
Cet artiek n'est pas applicable aux travailleurs 

ayant une présence inférieUre il 6 mois. 

AR..,. 9. - Dans le cas d'en~agement à l'essai, 
les parties peuvent prévoir un preavis dont la condi
tÎi9Il et la durée peuvent être différentes de celles 
prévues au. présent arrêté~ 

ART. 10. ~ L'indemnité représentative de préavis 
pI:évue à l'artick 40 ne saurait se confondre ni avec 
les dommBg"s-intérêLs ~our rupture abusive de con
trat, ni avec l'indemni~. de licenciement. 

lmT. 11. - L'lnspecteur du Travai). et des Lois 
Sociales est chargé de l'exécntien du présent arrêté 
~i sera enregistré, publié et communiqué partout 
IOÙ b~in ""ra. 

Lomé, le 17 noverUbre 1955. 
J. BÉRA1U>. 

:ARRETE N. 990-55[ITLS. du 8 décembre 1955 fixant 
le~ rondition. d'aPplication 008 article. 47 et 48 
de la lm no 52-1322 du 15 décembre 1952 (8us-pen. 
Slf'n du contrat de tTewail). ' 

LE GOUVEllNEUR DE LA FBlliCE n'OuTRE-MER 

CBEVALlD -D& LÀ. LÉaroN o'nONlOum, 

CoM!lISSAlll.E DE LA RÉPUllLIQUE AU TOGO, 

Vu Je dér:ret du 23 mars; 1921 détennmant les attributions 
~t les pouvoirs du Commisa.aire de la Républi.que au Toga; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
fJdUÙDistrative' du tertitàire du Togo et eréation d'a66emblées 
repl!ésentatives; 

Vu la loi n" 52--1322 du 15 décembre 1952 instituant un 
Code du Travail dans les Territoires et TèTritoll'e& IWl()ciés 
,elevant du Ministère de la F.O.M~ modifiée par le décret n
55-567 du 20 mat 1955 et spécialement. en ses artü,les. 47 et 48; 

Vu l'arrêté n" 326-53{ITLS.: du 16 mai 1953, Înstituant une 
Commi6Sion Consultative du Travail auprès tle l'Inspecteur du 

"Travail et des lois sociales; 

Vu l'avis émit) par la GJmm~iOll Consultative du Travail en 
.68. séançe du 10 juiD 1954; 

Sur proposition de l'Inspecteur du Travail et des. lois Aoeiales; 

Le Conseil ,de Gou\'ernement· entendu, 

ARRETE: 

ARTlcLll PREMIER. - La parti!, qui est Il l'origine' 
de l'interruption de l'exécution 4u contrat de travail 
pour l'une des causes énumérées il l'article 47 de 
la. loi nu 52-1322 du 15 décembre 1952esltenued'eIli 
inf<ormer la ou les autre. parties contractantes avec I.e; 
maxiulum de diligence sans toutefois qu'il y ait, 
obligation de recpecter le délai normal de préavis. 

ART. 2. - Dans le cas de fermeture de l'établis
sement envisagée au paragrapbe a) diIdit artiele47, cet
.te not;ification s'opère par l'affichage d'un avis apposé 
à une place oonvenable, aisément -accessible, dans 
tes lieux où le travail est interrompu, Des lettres· 
reoommandées doivent être expédiées par l'employ,eur: 
il ceux des travailkursqui seraient dans l'impossi. 
bilité d'avoir connaissance dudit affichage. . 

ART. 3. - Dans le cas de eessation de travail en~ 
;visagée au paragraphe b) de l'artick 47, le travail
leur doit avertir l'employeur par lettre recommandé~, 
ou lui oommouiquer, contre accusé de réception por-.' 
tant la date de cette cowmunication, la. convocation. 
de l'autorité militaire. 

ART. 4. - Vacte de notification de l'interruptioa. ' 
du "QUtrat de travail prévu aux articles 2 et 3 précé_ 
dent.! doit indi~uer la date du point de départ, la. 
cause et la dureè certaine, ou probable de l'interrup.' 
,tioo. 

AaT. 5. - Dans le cas de cessation de travail ,00'
visagée au paragraphe c) de l'article ~7, le travail-. 
leur est tenu sauf dans les cas prévus aux articles. 
6 et 15 ci-après; d'.adresser à l'employeur un certificat, 
médical. Le certificat doit émaner !!Oit d'un médecin 
de l'assistance médicale afneaine, Soit d'un médecilL 
assermenté, soit ,pu' médecin de l'entreprise s'il 
existe un. 

DIUl!! les établissements 00 oomptant qu'un in~ 
.fiirmier, un certificat ,émanant .de ce dernier est 
suffisant flOUS rœerve qu'il soit oonfirmé dans les 
me,ilkurs délais par un certificat répondant aUX exi
gences définies au paragrapbe 1 'du présent article. 

Le <iertiticat doit mentionner notamment la date. 
il laqoelk le travailleur est devenu inapte au service; 
la naturc de la ma!adie, la durée probahle de l'in~ 
terruption des services et, s'il 't a lieu, k degré de 
capacité de travail temporaire arosi que le degré pro-
bable de capacité de travail après guérison ou con
solidation. 

ART. 6. - Lorsqu'il existe un médecin agréé de 
Eétablissement selon les dispositions du chapitre Il 
du Titre VI de la loi nO 52·1322 du 15 décembre' 
1952, celui-ci est tenu de transmettre il l'employeur 
le certificat prévu à l'article précédent. Sont tenus 
il la même obligati~m, dans les conditions prévues 
au 20 paragraphe de l'article 5 précédent, l'infirmier; 
et, dans tous les cas t>ù l'état du travailleur le requiert 
l'autorité qui établit le certificat. 

ART. 7. Le point de départ des droit. qui s'at
tachent Il la suspension du contrat de travail est la 
date effective de l'interruption de l'exécution du con
trat; dûment notifiée, et, en cas de maladie du tra.. 

, 
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~aillenr, la date, établie par le certificat médièal 
1lrévu à l'adicle 5 précédent et t laquelle le travail
.Jeur est devenu inapte au service. 

. 4aT. 8. ~ Bendaitt que dure la suspension du con
, Irat de travail, la partie qui n'a pas été 11 l'origine 

: ,de la suspensiOll du contrat peut, à seS ri"'lues et 
'périls, s'engager par contrat de travail li l'égard de 

r .tiers. 
Toutefois,le travailleur dont le, contrat se trouve 

"t'luspendu pour' cause de maladie péut, si le médecin 
traitant l'y autorise, s'engager en vue d'un travail 
Jéger ou à temps partiel soit au serviee d'un tiers, 

:. ;sans perdr:e, dans l'un et l'autre cas, le bénéfice du 
"dr,oit de réintégration qui s'attacbe à la suspensbm, 
de 80n contrat de travail primitif. 

AaT. 9. - Dès qu'a pris fin la caUse qui a motivé 
,Ja suspension du contrat, l'employeur est tenu de 
,"";embaucherle travailleur, Sous réserve des dispo

" ...sitions de, l'article 14 ci-après, dao. son emploi an
térieur ,ou dans un emploi de même catégorie. Le 

• ,trav,!iIIcur est tenu de l'aecepter. • 
;. ART. 10. ~ La reprise de l'exécution du contrat 

,'de travail dans les conditions fixées à l'article 9 
, ,précédent est subordonnée à UIW notification, dans 
(, ,Ieti rermes' fixées aUx articles 2, 3 et 5, adressée, 

,par la patrie qui a été à l'origine de.. l .. 'l!uspensiOIl; 
du contrat, à l'autre partie. 

Cette notification doit être faite dès que la cause 
de suspension du contrat de travail a pris fin, et dans 
le cas de maladie du travailleur, dans le délai de 6 
mois fixé li l'article 47 (paragraphe ,,) de la loi nO 
52-1322 du 15 décembre 1952. , 

. AaT. 11. - ,Si après l'expiration dudit délai de 
6 mois, le travailleur malade n'a pas adressé à son 

,employeur un certificat médical établissant son ap
.titudc au service et s'il n'a pas été remplacé dans 
. .sDn emploi, ce délai est prolongé soit, jusqu'à la 
,guérison du travailleur dûment notifiée il l'emplo
yeur, soit jusqu'au remplacement du travailleur dans 
son emploi. 

AaT. 12., Pour lui être opposable, le remplace
ment du travailleur malade ne doit pas résulter d'un 

,.simpl,)' jeu de mutations il l'intérieur de l'entreprise. 
Il doit être notifié au travailleur siusi qu'au Direc
teur de l'Office de main d'œuvre ou li l'Inspecteur 

,du Travail et des Lois Sociales du lieu d'emploi. 
Jwqu'à ootification au travailleur de son rempla

cement, le, contrat du tr~vailleur demeure suspendu 
,,et la réintégration du travailleur est de droit dès 
.lors qu'il a accompli les formalités prévues li 'l'af
. tiele 10. 

AaT.13. - L'inaptitude définitive du travailleur à 
tout ,emploi dans l'établissement où il était occupé 
doit être notifiée il l'employeur, selon les modalités 
fixées aux articles 5, 6 et 10 (2e paragraphe) du 
présent' arrêté, dès lors qU'elle est médiealement re

·oonnue. 
AaT. 14. - En' cas de diminution de capacité de 

,travail survenue en oours de suspension du contrat, 
Jé travailleur est, tenu,s'i1 lui est offert, d'accepter 

,un emploi inférieur 11 sa c"tégorie professionnelle, 
mais oorrespondant il sa capacité dÎlment constatée 
par certificat médical établi dans les formes fixées 
a l'article 5 du présent arrêté. , 

AaT. 15. - Les dispositions de l'article 47 (para
graphe c), de l'article 48 de la loi nO 52-1322 du 
15 décembre 1952' modifiée par lè décret n· 55-567 
du 20 mai 1955 et des mesures d'applic"tion faisant 
l\objet du présent arrêté, sont applicables aux tra
vailleurs victimes d'accidents du travail et de màladies 
pr,ofessionnelles, le point de départ de la suspension 
du oontrat de travail étant la date de l'accident <>u 
de la première <lonstatation médicale de. la maladie 
indiquée ear la déclaration faite en application de 
l'article 137 de la loi. 

ART. 16. - Le point de départ du droit à l'indem
nité in~tituée par l'article 48 de la loi nO 52-1322 du 
15 décembre 1952 modifiée par le décret n· .55-567 
du 20 mai 1955 se confond avec le point de départ 
de la suspension du contrat de travail déterminée 
conformément aux dispositions de l'article 7 du pré
sent arrêté. La oonfusion de cette indemnité avec 
les pIj;\Stations énumérées il l'article 20 ci-après ne 
saurait s'opérer qu'à partir de la date de 1'0uvertur'1 
du d,oit aux dites prestations. 

ART. 17. - Cette indemnité se calcule sur la base 
de la rémunération dfective du travailleur détèr
minée oonformément aux dispositinns du titre. IV: 
(chapitre 1er) de la loi nO 52-1322 du 15 décembre 

.1952 modifiée par le déeret no 55-567 du 20 mai 
1955 et perçue pendant la période ayant précédé la 
suspension du contrat, après déduction toutefois: 
~ du montant de l'indemnité prévue I?ar l',article 

94 (2e alinéa) 
., ~ du montant de l'indemnité prévue par l'article 

94 (1er alinéa), dès lors que le travailleur cesse <1<;, 
résider dans la région du lieu d'emploi. 

AaT. 18. - Le paiement de l'indeIDllité ainsi cal
culée et éventuellement réduite par confusion avec 
l'une des prestations énumérées li l;article 20 ci
après est à la charge de l'emptoveur pendant une 
période égale soit au délai de préavis prévu par le 
contrat, ou 11 défaut, fixé en al;'plication des dispo
sitions de l'article 38 de la lOI nO 52-1322 du 15 
déoornbre 1952, soit à la durée de la suspension du 
contrat si cette durée est inférieure au délai de préa
vis ainsi déterminé. 

Il est soumis, notamment quand il sa périodicité; 
aux dispositions des chapitres II et III du titre I~ 
de la loi nO 52-1322 do 15 décembre 1952 . 

ART. 19. - L'indemnité calculée ainsi qu'il est 
dit aUx articles 17 et 18 précédents'.se cumule ,avec 
l'indemnité représentative du congé payé dont te 
travailleur a, !lonformérnent Il l'article 122 de la loi 
nO 52-1322 du 15 décembre 1952, acquis le droit 
à jouissance au moment de la suspemion du contrat. 

AaT. 20. - Cette indemnité se confond en tout 
'~u partie, et dans les conditions précil!6es li l'article 
16 précédent, avec: 

• 
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- l'indemnité prévue par l'article 116 de la loi 
nO 52-1322 du 15 décembre 1952, modifiée par le 
décret nO 55-567 du 20 mai 1955, 

- leB indemnités prévues par les lois et règlements 
au profit des victimes d'accidents du travail ou de 
maladies professiormelles, 

- la rémunération du travailleur entré au service' 
d'un autre employeur à temps complet ou partiel 
au cours de la période de suspension, 

- la rémunération du travailleur employé il salaire 
réduit par son employeur d'origine au cours de la 
période de .suspension pour cauS'e de maladie. 

ART. 21. - Un arrêté ultérieur, pris après avis de 
l'Assemblée Territoriale, fixera, conformément aux 
dispositions du 3e paragrapbc de l'article 8 de la 
loi no 52-1322 du 15 décembre 1952, modifiée par 
dé~ret no 55-567 du 20 mai 1955, les conditions de 
participation .du Territoir,e au paiement' des' inclcul
nités dont il s'agit. 

ART. 22. - Le registre des pawments dont la 
tenue est prescrite par l'article 101 (2e paragraphe) 
d'e la loi nO 52-1322 du 15 décembre 1952 devra 
Qomporter un relevé des absences pour cause de 
maladie dûment déclarées et dûment indemnisées con
:Eormément aux prescriptions du présent arrêté. 

ART. 23. - L'Inspecteur du Travail et des Lois 
Sociales est chargé de 'l'aéeutipn du présent arrêlé 
qui sera enregistré, publié et communiqué partout 
:où besoin sera. 

Lomé, le 8 décembre 1955. 
J. BÉRARD. 

ARRETE No 991-55[ITLS. du 8 .déce,mbre 1955 1'
sant les conditions dans lesquelles sont supporté--;. 
par' le budget du Territmre les frais occasionnés 
Par les froc.édures de conciliation, de recomman
dation e. d'arbitrage en cas de différena collect'f. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D~OUTRE-MER, 

CusVALIEll DE LA. LÉGION' D'a05NEIJB, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

"VU le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946, portant réorgalùsation 
administrative du territoire du Togo et creation d'assemblées 
représentatives; 

Vu la loi n~ 52-1322 du 15 décembre 1952 instituant un 
Code du Travail dans les Territoires et Territoires associés 
relevant du Ministère de la F.O.M., modifiée en ses articles 48; 
94, 116, 124, 125, 209 à 218 par décret na 55-56? du 20 
mai 1955, spécialement en son article 217; 

Sur proposition de l'lnspecteur du Travail et des lois sociales; 
Le Consei.l de Goul.'ernèment entendu1 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Lorsqu'elles sont désignées 

:par le Commissaire de la Républiquè pour remplir 
)es fonctions d'experts ou d'assesseurs au Conseil d'Ar
bitrage, dans les conditions prévues aux articles 209 
à 218 de la loi no' 52-1322 du 15 décembre 1952, 
instituant un Code du Travail dans les Territoires 
"t Territoires associés relevant du Ministère de la 

, 
F.O.M., modifiée JlIlr le décret nO 55-567 du 20 mai 
1955, les personnalités figurant sur 1\\ liste fixée 
pa" l'arrêté prévu n l'article 211' de la dite loi -. 
à l'exception des fonctionnaires·- 'Ont dr,oit: 

10 ) à la gratuité du transport. dans les mêmes 
oonditions que les fonctionnaires du groupe 1: 

20 ) à une indemnité Journalière, pour toute jour
née ou fraction de journée consacree à l'accomplis
sement d" leur mission. Cette indemnité est égale 
à l'indemnité pour frais de mission (journée com
plète prévue pour les fonctionnaires du groupe 1.) 

Elle est mandatée aux intéressés sur pr.oductiolL 
d'un état signé par l'Inspecteur dll Travail et des, 
Lois Sociales. 

ART. 2. - Tous autres frais occasionnés par la 
misc en œuvre des p[~océdures fixées par le Code du 
Travail en vue du règlement des différends collectifs 
du travail fer.ont l'objet d'un état, qui sera adressé,. 
accompagné des pièces justificatives, au Commis
saire de la République par les soins de l'Inspecteur du 
Travail et des Lois Sociales. Le cas échéant,. pour 
couvrir ces mêmes frais, des avances pourront être 
consenties sur la proposition de l'Inspecteur du Tra
vail et des Lois. 

ART. 3. - Les dépenses afférentes aux disposi
tions du présent arrêté sont imputables au budget 
du Territoire. . 

ART. 4. - Le présent arrêté sera communiqué 
partout où besoin sera et. publié au Journal officiel. 

Lomé, le 8 décembre 1955. 
J. BÉRARD. 

ARRETE No 945-55(F. du 26 novembre 1955 mod'
fiant les indemnités de représentation clues aux' 
Commandants de Cercle de Lama_Kara et Dapallgo. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-IVIER 

C!mVALIER DE LA. LÉGION D;UONNEtlR, 

. COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les atlrihutiona. 
et les pouvoirs du Com?Iissaire de la RépubWiue au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatioD' 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées! 
représentativeB; 

Vu la loi n° 55-426 du 16 anil 1955 relative aux institutions 
territoriales et régionales du Togo sous tutelle française; 

Vu le décret du 18 juin 1955 portant règlement d'administration 
publique pour l'application de la loi du 16 al.'ril 1955 précitée;, 

Vu .le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des territoires d'outre-mer et les textes modificatifs subséquents; 

Vu la loi du 21 mars 1948 portant prise en charge par 
l'Etat de certains personnels relevant du Ministère de la France' 
d'outre-mer; 

Vu le décret n" 55-803 du 18 iuin 1955 fixaJlt les conditions 
d'attribution des indemnités pour frais de représentation aux 
fonctionnaires Servant dans les territoires d'outre-mer, promulgué' 
au Togo par arrêté n° 609-55jC. du 28 iuin 1955; 

Vu l'arrêté nO 650-55/F. du 18 juillet 1955 fixant les con" 
ditions d'attribution et les taux de'! frais de représentation auX. 
fonctionnaires rétribués sur le Budget d'outre-merj 

• 
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ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le montant des indemnité. 

,de représèntation dues aux CommandJInts de Cercle' 
de Lama-Kara et de Dapango, rétribués sur le bud
i"et d'iOotre-mer, est fixe il o,nt Soixante Dix Mille 
Franes Mricains (170.000 Francs C.F.A.) pour comp
ter do 1er janvier 195.5. 

ART, 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu
:blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 2i1 no'vembre 1955. 

J. BÉRARD. 

Eo•• illacmcnl 

!ARRETE No 947-55/IA. du 26 novembre 1955 auto
r~ant l'ouverture d'une classe supplémelltaire de 
la M.sslon Protestcnte.lléthodiste iJ:'Anécho. 

LE GOUVERl'ŒUR DE LA FRANCE D'OUTIlE.M;Ea 

CnsvALUŒ D.8 LA. LÉGION D'noNNlnm, 

COMMISSAIRE uE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mAnl 1921 dêterminant 1(!18 attributions 
-et les pouvoirs du Commimire de la R~publiqlle au Togoi 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réOrganisation admi. 
'.uiatrative du Territoire du Togo et eréation d'aasemblé. 
. repre"entative8; 

Vu la Joi 55-426 -.du 16 a\"riL 1955 relative auX institutions 
'territoriales et régionales du Togo sous tutelle française. 

Vu Je décret du 18 juin 1955 portant règ1ement d'adminis
tration publique pour l'application de la loi du 16 avril 1955 
précitée; 

Vu l'arrêté ni!- 653jE. du 3() novembre 1943 portant réor~ 
ganiSbtlOn de llEn5eignement privé au Togo; 

Vu l'nœ favorable du Directeur de PEnsei.gnement an Togo; 

ARHETE. 

ARTICLE PREMIE". - La MiSsion Protestante-Mé
thodiste d'Auéeho est autorisée à onvrir une claSllC 
.'supplémentaire n~ouvrant pas droit à subvention Il 

. l'Eoole d'Anéebo. , 

ART. 2.. - Le présent arrêté sera enregistré, pu
. blié et communiqué partout où besoin sera. 

LolI!é, le 2b novembre 1955. 

J. BÉIlAllD. 

:ARRETE No 959-55{IA. du 29 novembre 1955 ins., 
tituant le Certifie,,! d'Aptitude Profe..ionnelle de 
Mticanicim-Rtij>fIrllteur auto au Togo sous lutelle 
.fran~c:;"e• 

LE GoUVERNEUR DJi) LA FR,WCE D'OUTRE_MER 

Crutv.ü.um DB U LlW10N n'UONNlIit:lf., 

CoMWSSJJRE DE LA 'RÉPUBLIQUE A.U TOGO, 

VU le dée~t du 23 man 1921 déterminant lœ attributiow 
,et l~s pouvoim du Commissaire .de la République au Togo; 

Vu le tM.cret du 3 janvier 1946 portant ~ganiBati.on 
ldmini:strathe du territ<lire du Togo et création d'asaembléeJ 
représentatives; 

Vu la loi n* 55-426 du 16 avril 1955 relative aux institutions 
territoriales et régitmales du Togo SOlU tutelle française; 

Vu le décret du 18 juin 1955 portant règle.lllent d'adminis
tration publique pour 1 application de la loi du 16 avril 1955 
pmitéc; < 

Vu l'arrêté nI! 32/E. du 16 janvier 1935 organisant l'Ensei.. 
gnement au Togo; 

Vu Farrêté n~ 656/E. du 12 juto 1950 instit~nt la Direction 
de PEnseignenumt au Togo sous tutelle françai.se, 

Sur: la proposition de l'Inspecteur d'Académie~ Directeur de 
l'Enseignement au Togo; 

Le Conseil de Gouvernement entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Il est créé 8U Togo un o,rti. 
{irnt d'Aptitude Pwfessionnelle de Mécanicien-Hépa
rateur auto. 

ART. 2. - Sont admis il se présenter il l'examen, 
mentionné! 

a) - Le~ jeunes gens ayant une scolarité de 3 
ans au moins dJIns une Ecole Professionnelle, une 
Section Tecbnique de Collège du Second Degré, un 
Collège Tecbnique, un Centre d'Appren'tissage OU un 
Cours Professionnelle autorisé; 

b) - Les jeooe8 gens âgés de 17 ans au moins au 
1er janvier de l'année de l'examen et justifiant 
de 3 aus au moins d'apprentissage continu dans une' 

'entreprise privée ou un Serviœ Tecbnique adminis
:tratif. 

Les candidats doivent produire .' 

10 ) - une demande d'inscription sur papier libre 
indiquant: 

a) leul'li nom, prénoms, date et lieu de naissance 

b) l'Rdresse de leurs parents ou futeur 

r) la Section professi~lInelle fré<jueutée par le can
didat . 

20 ) - un bulletin de naissance ou uu jugement 
s'Upplétif en tenant lieu. 

30) - un livret de scolarité délivré par le Direc
teur de l'Etahlissement scolaire ou du Cours Pro
fessionnel fréqUenté, -ou les o,rtificata d'Employeurs 
attestant que le candidat a bien aconmpli le., il années 
de scolarité ou d'UD apprentissage prévues par les 
paragraphes a) et b) de l'article 2 . 

ART. 3. - L'examen conduisant à la' délivrance 
. du Certificat d'Aptitude Professionnelle de Mécani
cien-Réparateur àut:o comprend des épreuves écrites 
des épreuves pratiques et des épreuves orales dont 
la nature, la durée et les coefficients de notation fout 
l'ohjet de l'annexe jointe au présent arrêté. 
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MT. 4. - Le ou les centres d'examen sont fixés 
par décision du Commissaire de la République sur 
proposition du Directeur' de l'Enseignement. 

L'examen a lieu annuellement. Il ne compte qu'une: 
IOe8siQII. 

ART. 5. - Le jury nommé par déciaion du Com
missaire de la Répnblique sur proposition du Direc
,teur de I~EnseÎgnement est composé comme suit: 

Le Directeur de l'Enseignement, Président 
L'Inspecteur du Travail, Vice-Président 
Le Président de la Cbambre de Commerce ou son 

représentant ' 

Le Directeur des Travaux Publies ou son repré
I!®taot 

Le Commandant du CercIe oÙ est situé le Centre 
d'Examen ou son représentant 

Le Dirçeteur du Collège Moderne de Sokodé 

Le Chef de travaux du Collège de Sokod,é 

Des Professeurs et des Instituteurs en service dans 
l'Enseignement technique pUblic et privé. dans le cas 
iOÙ il Y a des candidats provenant des établissements 
privés. 

Des représentants en nombre égal de patrons et 
ouvriers qualifiés, appartenant BOit au Secteur Public 
l'oit au Secteur Privé. 

ART. 6: ~ Les sujets sont choisis par le Directeur 
de l'Enseignement qui fixe également la date et 
l'horaire des épreuves. 

ART. 7. - Seuls peuvent être déclarés admissihles 
aux épreuves orales les candidats ayant obtenu une 
moyenn,e générale au moins égale il 10/20 sur l'en
semble des épreuves écrites et pratiques, sans note 
particulière inférieure à la note éliminat,oire fixée' 
pour chaque épreuve aU tableau annexé. 

ABoT: 8. - Sont admis définitivement les candidats 
qui, pour l'ensemble des épreuves, ont obtenu au 
~otal 200 points sans note particulière inférieure il 
la note .éli.minatoire fixée pour cbaque épreuve au 
,tableau annexé au présent arrêté. , 

MT; 9. - II est établi pour chaque centre un 
procès-verbal comportsnt le tableau des notes obte
,nues par les candidat •• 

ART..10. - Les diplômes du C.A.P. sont signés. 
par le Commissaire de la République et le Président 
du J!lry. Ils sont délivrés gratuitement au.", ),ntéres
~éa. . 

ARl'. 11. - Le pr.ésentarrêté sera enregistré, pu
blié et pommuniqué partout où besoin .<;era. 

Lomé, le 29 novembre 1955. 

J. BEltilID. 

'ANNEXE à l'arr'M 'n· 959-55/lA.du 29 nov"lflbrei' 
1955 instiluap.t ~. Certifieat d'APtitude Profession_, 

, neUe de Méeu1ue,en-Rlparale/Jr auto. . 

III1\n 
c.n. lHm, ID!, DDRhI 

à lU? iD 
E PRE uv ES 

A. - Epreuves pratiques 4h. miuimJ. 
,Travaux manuels (1) 8 12 16 h. maxim,. 
Dessin 4 ..t> •'t b. minim, 

B. - EPreuveS écNtes 4h.maxim;. 

Rédaction simple slIr un 
sujet use!. (Il sera mar

que une note pour l'or
thographe). . 1 5 1 h. 30 
Calcul (problème simple) 3 5 1 h. 30 

C. - Epr.euves oraks (2) 

Technologie profession
nelle (3) 3 5 
Hygiène pr~tique et lé

gislatioo. (InstrDctinn ci
vique; réglementation du 
travail, prévention desae

lOminutœ 
après pré-· 
. paration 

cldents). 1 5 

(1) La durée de l'épreuve iJratiquc pourra être modi:free plU' 
le Jury au début ou au cours de Pépreuvc\ suivant la.. 
qualité des matériaux employés, dans les limite! de temps fixées" 
pnr le règlement d'examen.. 

(2) La préférence doit aller aux questions orales. on lie 
devra avoir reeours aux épreuves sous ta form8 èt"Iite qu'en" 
dernier ressort. Da.ne ce cas là durée de l'épreuve éerite sera 
de 30 minute&. 

< 

(3) Le cahier de teebnologic du candidat sera obligatoirement_·
pÛ!e.nté il l'examinateur au'moment de llinterrogation. On tien-· 
dra compte de la tenue de ce cahier pdur la notation de ré
preuve. 

ARRETE No 949-55jAP. du 2b novembre 1955 por
!ant· cidture de la session ordinaire budgétaire de' 
l'Assemblée Territoriale du Togo. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE n'OUTRE-IVfu", 

Ûtt.»vnIER Dg LA LtGION n'JtONNEuB., 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPPBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions· 
et lèS pouvoit'l5 du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du :3 janvier t946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et eréation d'assembléè5
représentatives; 

Vu la loi du 16 avril 1955 relative aux inatitutÎons t~rri
toriales et régionales du Togo 60US. tutelle française; 

, Vu [1arrêté n" 800..5S!AP~ du 13 octobre 1955 portant 
.eonvoeation de F Assemblk Territoriale du T.ogo en session! 
ordinaire budgétaire;. , 
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ARRETE: 
ARTICLE PBBMIBR. - La SCSSLon ordinaire bud

gétaire 00 l'Assemblée Territoriale du Togo ouverte 
le 29 ,octobre 1955 à Lomé liera close le 27 novembre 
195[, à Lomé. 

ABT. 2. - Vu l'urgenre, le présent arrêté ""ra 
,~du immédiatement applicable par voie d'affichage 
à la Mairie de Lomé, dans tous les bureaux OOS 
circonscriptions administratives et des P.T.T. du Ter. 

, rit,oire. 
Lomé, le 2b novemhre 1955. 

J. BÉRARD. 

'.4BBETE No 950-55;AP. du 26 novembre 1955 por. 
tallt convocation de l'Assemblée Territoriale en SeS

oSWn extraordinaire. 

LE GoUVERNEUR nE LA FRANCE D'OUTRE-MER 
CnsVA.LIHB. OB LA. LÉGION o'noNNEua, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 

Vu le dooret du 23 mars 1921 détennÎD8.Dt 10ll attriootlone 
<-et 1008 pouvoirs du Comtni.Maire de ta République an Togo, 

Vu le décret du 3 ia.nvii:r~ 1946 portant réorganisation 
~lJldmi:nÎBtrative du tel'\t'ltoire du Togo et eréatiOD d'assemblées 
-représentatives; 

Vu la loi du: 16 avril 1955 relative aux institutions terrî~ 
~toriale$ et Higi<>llales du Togo 80U6 tutelle française; 

Vu l'arrêté n" 949-55/AP. du 26 novembre 1955 portant 
,clôture de la session ,-ordinaire budgétaire de l'Assemblée Terri 
toriale du Togo; 

ARRETE, 
ARTiCLE PREMIBll. L'Assemblée Territoriale du 

Togo "",t convoquée en session extraordinaire le 28 
novemhre 1955. 

ABT. '2. - Sont inscrites à l'ordre du jour de cette 
'.I\88S"n ordinaire budgétaires inscrite à l'ordre du jour 
,,de la session ordinaire budgétaire ouverte le 29 octohre 
-et qui n'ont pas pu être traitées au cours de celle-ci. 

ART. 3. - Vu l'urgenre, le présent arrèté sera 
.rendu immédiatement applicable par voie d'affiehage 
à la Mairie de Lomé, dans tous les bureaux OOs 

,circonscriptions administratives et OOS P.T.T. du Ter
ritoire. 


Lomé, le 26 novembre 1955. 

J. BÉRARD. 

Travaux public. 

.DECISION No 1737-DITP. du 26 rwvembre 1955dél,cr
min:ant le montent des dép""'''s résultant de l'exé
cuhon du marché nu 124JTP. 'PQJisé avec l'entre_ 
prÙie Christophe pour le bitumage de certaines 
,r.UI;!~~ 

LE GOt'VERNECR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER 
CusVU,JlW. DB 1.6. LOOtON ntttONlŒua, 

'CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AV TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribution, 

~t les ,pouvoirs du Commissaire- de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
. ndtninistrative du territoire du Togo et création d~assemh1é('4 

représentatives; 
Vu la loi nlJ 55-426 du 16 avril 1955 relative aux i.nstitUtiOllll 

territoriales et régionales du Togo sous tutelle française, notam
ment 80n titre f.remier, promulguée dans le territoire par 
l'arrêté n" 436-55fC. du 25 anil 1955; 

Vu le décret du 18 juin 1955 portant règlement d'adminis
tration publique pour l'applieation de la loi n" 55-'126 ~usviséet 

Vu les prévision, inscnteil au Budget local 1955; 

DECIDE: 

ARTICLE PRF:UIER. - Le montant des dépenses 
résultant de l'exécution du marché nO 124.ITP. pa9S<\ 
avec l'entrepri,,, Cbristophe pour le "bitumage des 
rues de Lomé, Palimé, route Lomé-Anécho et. dont 
l'imputation était primitivement prévue au Compte 
de Soutien 00 la Production du Café, sera imputé 
sur divers comptes suivant la répartition ci-après: 

Oompte 00 Boutien \. 2.561.665 
Budget Local • • • . 1.005,948 
Budget Municipal 1.()65.383 

ART- 2. - L'Ordomlateuf délégué et Trésorier-
Payeur sont chargés 00 l'exécution de la présente 
décision qui sera enregistrée, publiée et communiquée 
partout où besoin &era. 

Lomé, le 26 novembre 1955. 
J. BÉRARD. 

DECISION No 1740-DjCFT. du 28 novembre 1955 
autorÙiant la délivrance gratUIte de cartes Ile cir
culation permcncnte sur les lignes du Réseau deS 
C.F.T. el de permÙi d'accès à bora des navires et 
au Whar,. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-l\:ljER 

OOVA.LlER Dl!: 1.6. LOOtON n'aONNEtlll, 


CoMMISSAIRE DE LA RiiPUBLIQUE A.U TOGO, 

VU le décret du 23 mars· 1921 détermtnant les attributions 
et les- pouvoirS du Commi'J.'!aire de la Répuhlique au Togo: 

Vu le lIkret du 3 jrunier 1946 portant réorganÎ8tltiou 
administrative du territoire du Togo et création d1wcmblées 
représentative6;: , 

Vu la loi n~' 55-426 dll '16 avri.l 1955 relati ve aux institutions 
territoriales et régionales du Togo ~OWi tutelle française; 

Vil le décret u- 55..809 du 18 juin 1955 portant règlement 
d'administration publique pour l'application de La loi n- 55..426 
du 16 avril 1955 rdathe au'( institutions territôri.ales et régio
nales du Togo sons tutelle française; 

Vu la lettre n" 2809 en date du 14 octobre 1955; 

DECIDE: 

AB'I'lCLE l'REMll.'U. - Le bénéfice de gratuité de 
transport ,;ur 1"" lignes du Réseau des C.I? T. en 1te 

class" ainsi que l'accè~ à bord OOS navires et au Wharf 
est acoordé aux membres du Conseil de Gouverne
ment. 

A cet effet il sera délivré aux hénéficiaires de, 
ces avantages et en leur nom personnel, des cartes 
permanentes renouvelable. par année. 
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ART, 2, - Le Directeur du Réseau des Chemins 
de Fer et du W\tarf est chargé de l'exécution de la 
présente décision que sera enregistréc, communiquée 
~t publiée partout où besoiu sera, 

Lomé, le 28 novembre 1955. 
J. BÉRARD. 

'ARRETE N~ 956-55fAP. du 29 novembre 1955 par. 
tont recen~emen! il.e certains vrllage. de la subà.ivi. 
sroll de Tabligbo (Cercle d' Anécho). 

LE Gom'ElU<EUR DE LÀ. FRANCE D'OëTRE.MER 
Crœv.u.uœ DE. LA. x.ioto!f n'aO:"fNEUB., 

. CoMML'lSA!lI:E DE LA RÉPITBLIQUE AU ToGO,· 
Vu 1e décret du 23 mars 1921 déterminant lee attributîou 

et les pouvoirs du CommÎlSaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganiSation 

administrative du territoire du Togo et creation d'M!J6Dlbléea 
représenfatives; 

Vu la loi du 16 avril 1955 relative aux institutiOM terri 
toriales et régionales du, Togo sous tutelle fruçMse; 

Vu l'arrêté n° 3B4-54/AP. du 21 avri.l 1954 portant réorga
nisation de l'état~civil des personnes de statut localj 

Sur la proposition du Commandant de Cerde d'Anéeho; 

ARRETE: 

ARTlCLE PBEMiER, - Le recensement de la popu
lation des village. ci-après énumérés de la Subdivision 
de Tabligbo (Ccrcle d'Anécho) , sera effectué sur les 
ord."" du Commandant de Ccrcle dans le courant 
du mois de décembre 1955: 

Gbot(l Zévé 

Ghot(l Eklohomé 

Akladjenou. . 


ABT. 2. Sont applicables aux contrevenants les 
peiMs prévues aux articles 33 et 34 de l'arrêté sus
yisé du 21 avril 1954. 

ART. 3. ~ Le Commandant de Cercle d'Anécbo 
ElIt chargé de l'exéeution du présent arrêté qui sera 
".nregistré, publié et communiqué partout où hesoiu 
l'Cea, 

Lomé, le 29 novembre 1!î55. 
J. BÉBARD, 

'ARRETE No 976-55[AP. du 5 décembre 1955 or
donnant le recensement des v'ltc.ges au canton de 
Bafilo (Cercle de Sokodé). . 

LE Go()VEIL...EUR DE LA FRANCE D'OUTRE_MER 
Ca:&vALlll1l OH ..... Lt.<nON D'RONN1U,"l1, 

COMMISSAIR" DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 détermÎnant Iea attributton& 
et Iea pouvoirs du Commi&saire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janyier. 1946 portant réorganisation 
administrative du ter~toire du Togo et création d'assemblées 
représentatives.; 

Vu la loi du 16 avril 1955 relative aux iœtitutions terri.. 
toriales et régionales du Togo 60US tutelle française; 

Vu le décret du 18 juin 1955 portant règlement djadminÎs
tranou publique pour l'applicatfoll' de la 'loi du 16 aH'il 1955 
.nsvi6é; 

Vu l'arrêté u" 3fH_54jAP. du 21 avril 1954 portant réorg.t
ni5atiou de l'état,:"CÎvU des perSotmes de statut local; 

ARRETE: 

ARTleLI; PREMIER, - Le recenS<emcnt de la popu
latiall des villages du cant(ln de Bafi/o sera effectué 
du 28 novembre au 23 décembre 1955, sur les or
dres du Commandant de:. Cercle de Sokodé, 

ART. 2. - Sont applieahles aUX contrevenants 
peines prilvues aux articles 33 et 34. de l'arrêté 
384-54/AP. du 21 av'ril 1954 susvisé. 

ART. 3. - Le Commanda.nt de Çerele de Sokodé 
est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera. 
enregistré, publié et communiqué partout où besoiu. 
sera. 

Lomé, Je 5 décembre 195:;. 
J. Bf.'ltARD. 

Peno_.ct 

Retenues d'h"pital 

'ARRETE Np 958-55fF. du 29 novembre 1955 fi, 
xon! le montent diJs retenues d'hôPital, supporte'elf 
par les fonct.onnc.res et agents retraités el leur 
famille. . 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OuTRE-MjEB 
CtmVALfER DEI LA LÉGI0:f D'HONNEUR, 

COMMlSSA.lRE DE LA RÉl'UBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributione· 
et le", pouvoirs du Commissaire de la llépllblique au Togo; 

Vu le décret du' 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et créatlon d'asscmbléea 
représentatives; 

Vu la loi n" 55-426 du 16 avril 1955 relative aux institutions 
territoriales el régi<;males du Togo 50US tutelle fraDçaise; 

Vu le décret du 18 juin 1955 portant rçglement d'adrnipis.. 
tration publique pour l'application de la loi du 16 avril 1955
précitée; 

Vu l'arrêté nO 855-54 du 8 !$(':ptembre '1954. portant fiution 
des taux de~ retenues d'hùpital, applicables anx cadres supérieUrS. 
et locaux du rt'ogo, ainsi qtl'auc;; persounels détachés de l'A.O.F.; 

Vu la requête du Syndicat €: Union dés, Retraités des cadres 
autochtones du Togo »;. 

Le Conseil de Gouvernement entendu; 

ARRETE: 

ARTICLt: PREMIER. - Les fonctionnaires retraités; 
quel que soit le régime de retraite, les titulaires 
d'allocations de retraites hospitalisés dans une forma
ti{)n sanitaire du Territoil'C supporteront la retenue 
prescrite pour le ,.;rade d'après lequel ils ont été admis. 
à la retraite, Sans toutefois que la retenue puisse 
dépasser les neuf-dixièmes de la somme qu'Hs re
çoivent Il ce litre, ni excéder le .prix de rembourse
ment de 1.. journée d'hôpital, prevue pour la caté
gorie à laquelle ils appartiennent. 

Cette retenue est exereée pour chaque journée pas
sée effectivement li l'hôpital, depuis le jour de 1 ad
mission jusqu'à eelui de la sortie exelusu.ement • 
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AIlT. 2. - Les membres de la familk (femme et 
.mfauta) des personnes viaées à l'article 10 peuvent 
être bQspitalisés suivant Ie& conditions de elassement 
dont hénéfiee le chef de famil/<'. 

ART. 3. - Le présent. arrêté sera enregistré, pu
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomt, 'le 29 novembre 1955. 
J. BÉRARD. 

Douanes 

:ARRETE No 959 bis-5.5/SD. d,u 29 novembre 1955 
parlant modijicction d,e l'arrêt!! no 480/0. du 10 
jUlllet 1947 r~glementant les indemnités de fonc
IlOns des agents d,es Dauanes du Togo. 

LE GOl;VEl\NEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER 
CaEU.LIER OB U. t..fwlOlt f)'UONNBUR t 

CoMMISSAIllE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attdbutiODI 

et tes POUyoiJ,s du CommiMaire de la BépubUque an Togo; 
Vu le d6ctet du 3 janvier 1946 porimt réorpnisation 

administrative du Territoire du Togo et création d'as8emblé\!l\ 
représentatives; 

Vu le déeret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des Colonies, et 1es te"dee qui l'ont modifiéj 

Vu le décret n" *~1541 du 11 juillet 1945. concemant la 
fixation dei soldes du p~rsonnel colon~al régi par décret ensem
ble l'arrêté local nO 436jCab. du 21 ttO~t 1945) relatif à son 
application au pcrsonnel en service au Togo; 

Vu le décret n" 55-809 du 18 juin 1955 portant règlement 
d'adulinîstration publi'fue pour l'application de la loi nO" 55-426 
du 16 avril 1955 relative aux institutions territoriales et régional~ 
du Togo sous tutelle française; 

Vu Fanêté f!jénéral n" 1445JP. du 17 avril 1947 du Haut 
O:mHnis5aire de la RépubJique7 Gouverneur Général de l'A.O.F. 
relatif au maintien des allocations et indemnités de fonctions et 
de "hhe prévues en fa\'cur du personnel des Douanes en fonction 
en A.O.F.; 

Vu Pnrrêté n" 4S0/D. du 10 juillet 1947 Hxant le3 tauX des 
indemnités professionneUt-s des agen't5 des Douanes du 'l'aga; 

Vu l'arrêté n" 5261 du 20 juillet 1954, pris en Commission 
Permanente du Conseil de Gouvernement de F A.O.F. et portant 
majoration des indemnités de fonctions et de ,"'1bite prédtfesj 

Le Conseil de Gom'ernement entendu; 
Sous ré-serve d'approbation ministérielle; 

ARRETE: 

ARTICLE PRE>m:R. - Les articles 4 et 5 de l'ar
r~1i no 480/D du 10 à'uillet 1947 précité sout abrogé)! 
et remplaces par les ispositions ci-après, 

«Art. 4. - Les taux des ÎncJ.Jmnités de fonctions 
allouées annuellement aux agents des Douaoes en 
eervioo détaché au Togo sont fixés ainsi qu'il suit: 

- Agents supérieurs de Direction et de contrôle. 
(Chef de Service) . . . . . . . . 50.000 Fr•. 
- Chef des Bureaux de la Diree

ti<ln ) 36.000 
- Vérüicateurs cbargés d'.un Service de 

rédaction, 
- Chefs des Bureaux de Douane et Cbef 

'pu Bureau de la Visite de Lomé 28.000 

- Autres agents chargés d'un Service de 
r.édactk>n et Chefs de Secteurs 14.000 

Art. 5. - Le taux de l'indemnité prof""sionnel~ 
des agents en service au Togo chargés de contrôler 
ou d'effectuer la vil!ite des marchandises est fixé 
à 14.000 franes par an >. 

AR'!'. 2. - Le présent arrêté, qui aura effet pour 
oompter du 1" janvier 1955, sera enregistré, pu
hlié et communiqué partout où 'besaln ljCrB. 

Lomé, le 29 novembre 1955. 
J. BÉlUllD. 

(Approuvé par D.M. no 59.240 du 20,nctobre 1955) 

Echelles indiciaires 

ARRETE No 963·55/(.'P. iIu. 30 novembre 1955 abro
geant et remPlaçant les' échelles indiciaires de cer
tains cadre,. locaux du TerritolT. du Togo. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER 
CIœvALlD DB l'A LÉGION n'aONNEOB.. 

COMMISSAIRE ·DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo 
Vu le déeret du 23 man 1921 déterminant les attributions 

et les pou,'oin; du Commissaire de la Uépublique au Togo; 
Vu le déeret du 3 janviet" 1946 portant réorganisation 

administrative du terlritoi~ du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu la loi 55-426,du 16 avril 1955 relative auX institutions: 
territoriale$ ct régionales du Togo sous tutelle française; 

Vu le décret n° 55-009 du 18 juin 1955 portant règlement 
d'admillistl"ation publique pour l'application de la loi n" 55..426 
nu 16 avril 1955 relati.ve aux institutions terdtorla1es et 
régionales du Togo sons tutelle iran~llisc; 

Vu l'arrêté nC> H7-52fP. du 13 février 1952~ fixant le statut 
général des eadres !Supérieurs. et locaux du 'l'ogo; 

Vu l'arrêté nù 290/P. Ju 7 juin 1945, fixant le statut 
particulier du c-udl"t local des moniteurs d'Agricuhure; 

Vu l~atrêté nC> 291f,P. du 7 juin 1945) fixant le statut 
pa rticulier du cadre local des infirmiers et iofi.rmières l 

Vu rattêté nO 292fP. du 7 juin 1945, fixant le statut 
particulier du cadre local des gl1rdes d'Hygiène; 
~ Vu l'arrêté n" 293/P. du 7 juin 1945, fixant le iJtatut 

particuli.er du c.Adre local des rhemtns Je te[\ et du wbarf; 
Vu l'arrêté n~ 29SjP. du 7 juin 1945, cfixant 'e statut 

particulier du {'adre local deii gardes-frontières des Douanes; 
Vu l'anèté n" 296/P. du 7 JUill 1945, fixant le statuL 

particulier du cadre local de!! gardes forestiers; 
Vu l'arrêté n4 297/P. du 7 juin 1945, fixant le statut 

particoiier du cadre lo"al des infirmiers-vétérinaires; 
Vu Varrèté n" 298/P. du 7 juin 1915, fiunt le ;tatut 

pnrticuHer du cadre local secondaire de JlEnseignement; 
Vu l'arrêté n" 300/P..du 7 juin 1945, fixant Je statut 

particulier du eadre local des plantons; 
Vu l'arrètlS n" 302jP. du 7 juin 194,'}, fixant le 5tatot 

particulier du cadre loeal des age.nts de police; 

. Vu l'arrêté nO 303/P. du 7 juin 1945, fwnt le 5tatqt 

particulier du e.adre local des 'l'ransmissions,; 


Vu l'arrêté n" 416,fP. du Hi juin 1947, portant éréation du 
cadre des agents d'hygiène aut~htoncs; , 

Vu l'arrêté n" 503fP. du 8 scpt.,mbre 19"'2, portant réor
ganisation du GOrps des gardes de cercles du Togo; 

Le Conseil de Gouvemement entendu dans sa séance du 19 
0061 1955; 

Vu l'avÎ.$ émis par l'A6Bembl&! Territoriale du Togo dans &a 

séance dù 28 tieptembre 1955; 

http:particuli.er
http:relati.ve
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Vu l'approbation ministérielle donnée par dépêche u· 52~4801 
PEL-BE du 3 novembre 1955; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Toutes les échelles indiciai

res des cadres locaux du Territoire du Togo cl-après 
désignés, régis par les arrètél! susvisés, sont abrogées 
"t remplacées par les suivantes: . 

1 	- Moniteur. et Monitrices de l'ElUleignement, 
Moniteur. de l'Agriculture, Infirmiers_vétérÏllaires 
ln firmiers et Infirmières, Agents rI'hygiène. 

NoeVELLES ECHELLES: 

Grades 

Principal de classe eXceptionnelle 
Principal 3< échelon 
Princip.al 2e échelon 
Principal 1er échelon 
Ordinaire Se écbelon 
Ordinaire 2e échelon 
Ordinaire 1 cr échelon 
Adjoint 4<! écbelon 
Adjoint 3e échelon . 
Adjoint 2e échelon . 
Adjoint 1er échelon • • • 

Stagiaire . . . . . . . . 

II - Facteurs et Surveillants des 
NOUVELLES EcuELLEs: 

'rad.. 

Principal de dasse exceptionnelle 
Principal 3e écbelon 
Principal 2< éebeloll 
Principal 1er écbelon 
Ordinaire 3e écbelon 
Ordinaire 2e échelon 
Ordinaire 1er échelon 
Adjoint 4e échelon 
Adjoint 3e échelon 
Adjoint 2e échelon 
Adjoint 1er échelon 
Stagiaire 

Indices 

470 
445 
415 
390 
365 
340 
315 
295 
275 
255 
245 
245 

Trans11VÏ•..,ms: 

Ind,,,, 

350 
325 
300 
275 
250 
230 
210 
190. 
175 
160 
145 
135 

III - Gardw; Fore.tier.: 
NOUVELLES ECHELLES: 

Grd.. 	 Indi,.. 

Adjndant-Chef 350 
Adjudant . • . . . 325 
Brigadier-Chef 3e échelon 300 
Brigadier-Chef 2e écbelon 275 
Brigadier -Chef let écbelon 250 
Brigadier 3e échelon 230 
Brigadier 2< échelon 210 
Brigadier 1er échelon 190 

. Garde 3e échelon . 175 
Garde 2e écbelon 160 
Garde 1er échelon 14;5 
Garde stagiaire 135 

IV - M atclots du Wharf: 
Not;vELLES ECHELLES : 

Grad.. 

Premier Maitre 

Maitre . . 

Sous-Maître 2e échelon 

Sous-Maitre 1er échelon 

Quartier-Mattre 2e· échelon 

Quartier-Maitre 1er échelon 

Matelot 2. écbelon 

Matelot 1er échelon 

Stagtaire . . . . 


v 	- Garde." frontières des Douane. : 
NOUVELLES ECHELLES: 

Adjudant-Chef 

Adjudant . • . 

Sergent 2< échelon 

Sergent 1er écbelon 

Caporal 2e échelon 

Caporal 1er écbelon 

Garde 2< .écbelQll . .. 

Garde 1er échelon . 

Stagiaire . . . . 


VI - Agents de Police: 
NOUVELLES ECHELLES : 

Gra... 

Adjudant-Chef 

Adjudant. • 

Brigadier-Chef 2e écbelon 

Brigadier-Chef 1er échelon 

Brigadier 2e échelon 


Brigadier 1er écbelon 

Ap;ent 2e échelon . 

Agent 1er échelon 

Stagiaire 


, 
VII - Gardes de Cercle: 

NOUVELLES ECHELLES: 

Adjudant-Chef 
Adjudant. '" 

Brigadler-Chef 2< échelon 

Brigadier-Chef 1er échelon 


Brigadier 2< é"helon . 

Brigadier 1cr échelon 

Garde 2< .échelon . 

Garde échelon .
1er 

. Stagiaire 

VIII - Garde.• d'Hygiène: 
NOLvELLEs ECHELLEs: 

Grades 

Adjudant 

Brigadier-Chef 2< écbelon 

Brigadier-Chef 1er écbelon 


Indim 

350 
.325 
275 
250 
210 
190 
160 
145 
13,5 

ln di,,, 

350 
325 
275 
250 
210 
190 
160 
145 
135 

Indi... 

3.50 
325 
275 
250 
210 
190 
160 
145 

.liS5 

350 
325 
275 
250 
210 
190 
160 
145 
135 

Indi,.. 

325 
275 
250 

http:Princip.al
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Brigadier 2e échelon • . . . 210 
Bl!igadier 1er échelon 190 

'160Garde 2e échelon 
Garde 1er échelon 145 
Stagiaire . . . . 135 

IX - Plan/ons: 
NOUVELLES ECHELLES: 

Gud.. I.die.. 

Principal de classe exceptionnelle 250 
Principal 2_ échelon . . . . . 225 

Principal le, éclrelon 200 

Ordinaire 3e échelon 175 

Ordinaire 2, échelon 150 

Ordinaire lor éelrelon 125 

Stagiaire 100 

ART. 2. - Les agents actuellement en servic'l 
seront reclassés dans les oouvdIe.q échelles fil<é... 
11 l'article premier du présent arrêté, con:f.ormément 
alL'C tahleaux de concordance ci·dessus: 

1 - Monile,urs el Monitriees de l'Enseignement - Moniteurs de l'Agriculture 
TABLEAU DE CoNCORDJ.NCE 

._-- .._,- .. -.. _._
1 

NOUVELLE Hn'1:RARCHlEASCIENNlt HIÉRARCHIE 
ANCIENNEtÉ 

CO:":SERVÉE 
INDICES GRADES bmiCES 

1 

GRADES 

Ppal de cl. exceptionnelle .: 470 TotalitéPrincipal de 1re classe • .\ 470·· Principal de 2e classe . . · · .' 440 Principal 3- échelon . 445 3/4 
Principal de 3e et_ • 410 Principal 2e échelon . 415 3/4·· 390Ordinaire de 1Te classe 385 Principal 1er échelon 3/4··· · Ordinaire de 2e cl_ 360 Ordinaire 3~ échelon 365 3/4·· · · · Adjt. de 1re classe 335 340Ordinaire 2- échelon · JIt 3/4· · 1er 

J 
315Adjt. de 2- cla_ · 310 Ordinaire échelon 3/4· Adjt. de 3e classe 285 Adjt. 4e écbelon 295 1/2· · · 260 1/4A<!Jt. 3e échelon 275Adtt. de 4e cÙl!!se · · 235 NéantAdJt. de 5e classe Ad~t. 2. échoIon 255· -!· 

Adjt. de 6e classe Néant210 AdJt. l·r échelon 245· · Stagiaire . . . Stsgiaire . :1 245 TotaUté200· ·· · 
.... .. .. 

II - Infirmiers.vétérinaires - Infirmier. et Infirmière$ - Agenl. d'Hygiène 
TAlILEAU DE CoNCORDANCE 

.L 
i 

ANCIENNE HIÉRARCHIE 

GRADES 1 INDICES 

i 

En Chef de l,.'clli.Sae 470· · · · 
i 

En Chef de 2· classe .1 440·· · En Chef de 3e classe .1 410· 
Principal 1re clas".. . 385· · ·1
Principal 2. classe . ., 360· 
Principal 3e classe . . 335· 
Ordinaire de 1re classe :1 310· 
Ordinaire de 2. classe 2/l.~· Ordinaire 3e classe 260 
Ordinaire 4e classe . :1 235 
Ordinaire 5e classe 210 
Ordinaire 6· dasse · . · · · · · 200 
Stagiaire . . :1 200· · · 

NOUVELLE HU1RARCHIH 
, 

! 

GRADES INDICES 

1
Ppal dé cl. exceptionnelle 470 
Principal 3. échelon :1 445 
Principal 2- échelon 415 
Principal 1er échelon 390:1 
Ordinaire 3< échelon 365 
Ordinaire 2- échelon 340 

1erOrdinaire éehelon :1 315 
Adjt. 4e échelon .i 29.~· 3e ! 2--
Adj!. 2' éche!.on 255
Adjt. échelon ,'> 

· 
Adj!. 1" échelon · : ! 245 
Adj!. 1"' échelon .\ :H5 
Stagiaire .1 24;'· 

._--~ 

ANCIENNETE: .. 
CONSERVÉE 

Totalité 
~/-f 
3/4 

3(4 

3/4 

3/4 
3/4 
1/2 
Iii 

Neant 

Néant 

Néant 


Totalité 

http:�che!.on
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III - FaCteurs et Surveillants det Tran1mtÛ1fion8- T.t.:BLE.t.u DE CoNCORDANCE 

. ..._.... -
ANCIENNE HIÉRARCHIE NOUVELLE HH!RARCHIR 

ANClllNNBTÈ 

GRI\DES 1 INDICES GRADES INDICES 
CONSBRVÉR 

Principal 1re ..,J_c . . Néant300 Ppal de d. e"""pti<lnnelle :350· · · · · Principal 2' c1,,_ . . 285 Principal :3e échelon :325 Néant· ·· · · · 270 Principal 2' érhelon . NéantPrincipal 3e classe . . 300· '.1 250 NéantOrdinaire de 1re classe Principal 1er échelon . 275" 
Ordinaire 2. clllsee 235 Ordinaire 3e échelon . 25<1' 1{4·· · Adjt. de 1re classe 

~ 

215 Ordinaire 2. échelon 230 1/4··· ·· · · · Adjt. de 2. classe Ordinaire le, échelon 210200 112· ·· 185Adit. dc 3r classe Adjt. 4e érhelon 190 3/4· 170Ad~t. de 4e classe Adjt. 3e échelon ·' 175 3{4·· 
Ad~t. de 5e classe 155 Adtt. 2e échelon ·, 160 3[4·· AdJt. de 6e classe Adj!. 1er échelon 145140 3/4" · · Stagiaire 130 Stagiaire . :i 135 Totalité· · ·· 

1. -- .. ï 
." . 

IV - Gardes Forestiers -:l'AlJl'..EAC DE CoNCORDll<CE 

ANCIENNE HIBRARCRJE 

.. GRADES 

Adjudant-Chef · · · · · · Adjudant . . · · · · · · · 
Brigadier-Chef après 4: ans · · Brigadier-Chef avaut 4: ans • 
Brigadier 1re classe après 4: ans 
Brigadier 1re classe avant 4 ans · Brigadier 2<. classe . . . . • 
Garde de 1re cJasse après 4: ans 
Garde de 1re clas"" avant 4 ans · Garde de 2· classe · · · Garde stagiaire · · · · 

1 

· 

· ·' 

:1 
., 
·. 

1 

INDICES 

300 
265 

235 
235 
210 
210 
185 
160 
160 
140 
130 

NOUVELLE HIÉRARCHIE 

GRADES 

Adjudant-Chef . · Adjudant . . 
Brigadier-Chef 3 échelon 
Brigadier-Chef 2~ échelon 
Brigadier-Chef 1er écheloo · Brigadier 3e échelon · Brigadier 2. échelon · Brigadier 1er échelon · Garde 3e écheJon . · ·;· Garde 2< éeheJ<ln · · ., 
Garde 1.r échelon 

, 
· · · 

:1Garde stagiaire . · ' . · 

INDICES 

350 
325 
300 
275 
250 
230 
210 
190 
175 
160 
145 
1-35 

ANCIENNETÉ 

CONSERVéE 

Néant 1 

Néant 
-

Néant 
1/4 

.Néant 
Totalité. 

3{4
1/4 

Totalité 
3/4 

Totalité 
.. " 

v - Matelots iùt. Wharf -TABLEAU DE CoNOORD.l.NCE 

ANCiENNE HI.ÉRARCB1E NOUVELLE HIÉRARCfUE r" ANCIENNETÉ 

GRADES 

Premier Maitre · · · · Maître . . . · · · · 
Second Maître · · · Qartier-Maitre · · · · 
l'yIatelot 2e classe · · Matelot 3r classe · · Matelot 4e classe · Stagiaire . . . · 

1 

· · · · · · · 
· · · · · · · 

· · · 
· · 

INDICES 

2"'<i) 

250 

225 
200 
-

160 
140 
125 
115 

GRADES 

1Premier Maitre . · Maître . · Sous-Maitre 2", échelon · Sous-Maltre le, échelon · Quartier-Maître 2< échelon 
Quartier-Maitre 1.' échelon 
Matelot 2' échelon · Matelot 1"' échelon · · Matel<lt 1er échelon · · Stagiaire . . . · · · 

............1.... 

INDICES 

350 
325 
275 
250 
210 
190 
160 
145 
145 
135 

_.... 

CONSERVÉE 

Néant 
Néant 
-

Néant 
If2 
-

Totalité 
3{4 

Néant 
Totalité 
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VI - Garde,.- fr<mtUres 
TABLEAU DB CoNCOÎIDANCB 

ANCIENNE IhiiRARCIIlE NOUVELLE H tÉ RA «CHI E 
1 

'GRADES 1 INDJCBS GRADES INDIces 
! 

. 

Sergent . . . . · 
Caporal . ·· 
Garde de lr~ classe · 
Garde de 2e classe · 
Garde de 3e classe , 

Garde de 4~ classe , 
Garde de 5e classe · Garde de fie classe · 
Stagiaire . . · , 

i 
Adjudant-Chef • , , ; 

Adjudant . . • , !'i · 275 Sergent 2< écbelon , :1·· · · · 1er2r.o Ser!!"n! échelon ·· · · · , 225 Sergent let écbelon·· · 
2e · '1200 Caporal échelon .· 
1er180 Caporal échelon , 

, , 160 Garde 2' écbe Ion · 140 Garde 1er échelon· · ·· 1250 Garde 1er échelon· · · 115 Stagiaire . .' .'· 
! 

:150 
325 
275 
2,,0 
2;;0 
210 
190 
160 
145 
14,'; 
135 

0 0 0.... 

VII - Agents de Police 
TAllLEAU DE CONÇQRDANCE 

...~. ..0 

93t 

• 

ANCIENNETÉ 

CONSERVËE 

Totalité 
Totalité 

Néant ; 

1/2
1/2 

Totalité 
3/4 

Néant 
Totalité 

, 

ANCIENNE HIÉRARCHIE NOUVELLE HIÉRARCHIE 

ANCIENNETÉ 
; CONSERVÉE 

INDices INDicesGRADES GRADES 
1, " . 

, 
275 NéantAdjudant-Chef , Adjudant-Chef • . . 350· · · · 325 NéantAdjudant . , . , · 250 Adjudant . . .. .· · · · · 1 275Brigadier-Chef 2- échelon -

Brigadier Chef .' 225· · 200Brigadier . ·· · · 180Agent de 1re classe · , ,· · 
Agent de 2e classe , , , 160,- · 
Agent de 3e classe , 140'1
Agent de 4~ cla.sse . . , , , , 125 
Stagiaire. , , , , 115· · 

1 

1 
~.. 

Brigadier-Chef 1er échelon 
Brigadier 2e écbelon . . 
Brigadier lor échelon · 
Agent de 2, échelon , , 

Agent de 1er é~hel()n ·1 

250 Néant 
210 1/2 
190 1/2
160 Totalité 
145 3/4 

NéantAgent de l ee échelon 145 
Stagiâire _ .'. , · · 

'1 
1 

135 Totalité 
...~. -

A NCIENNE'TÉ 

VIII - Garaes de Cercle 
TAlILEAU DE CoNCORDANCE 

ANCIENNE HIÉRARCHIE NOUVELLE HIÉRARCHIE 

GRADES 

Adjudant-Chef . • , _ 
Adjudant , ,. ,._ 
Brigadier Chef 1re classe,' . 
Brigadier Chef 2e classe. 
Brigadier 1re classe 
Brigadier 2 classe • • • 
Garde 1~ classe • _ 
l;"rde de 2. classe • " 
Stagiaire _.. •• .... . * 

i 

• 

".-1 
• ~ . 

1 

INDICES 

275 
·250 
225 
200 
I8IJ 
160 
140 
125 
115 

GRA DF,S INDICES 

Adjudant-Chef , , ' , " 
Adjudant , . • '. -1 
Brigadier Chef 2< échelon 
Brigadier Chef 1er échelon 
Brigudrer 2e échelon , 
Brigadier 1ee écbelon • 
Garde 2e échelon _ 
Garde 1ee échelon • 
Stagiaire .. " , :1 

350 
325 
27,'; 
250 
210 
190 
160 
145 
135 

CONSERVÉE 

Néant 
Néant 
Néant 
Néant 
Néant 

Totalité 
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. IX - Garlle. ,d'Hygiène 
TABLEAU DE CoNCOllbAl'lCE . 

• 

ANCIÊNNE 

GRADES 

HU!RARCHŒ 

INDICES 

\ 

Brigadier Cbef 1" classe après 4 
Brigadier' Chef 1r~ classe avant 4 
Brigadier-Chef de 2< classe . 
Brigadier 1re classe . · Brigadier 2· classe . 0 · Garde 1r~ classe' . . · Garde 2· closse · . · · Garde 3e classe 0 0 

Garde ~ cla_ . 
Stagiaire . . . · · · 

ans 
ans 

· · · 
0 

· 

· 

. 
0 

:1 
1 

:1 
oC 

~ 1 

275 
275 
250 
225 
200 
180 
160 
140 
125 
115 

NOUVELLB.· HlliRAIlCHIB 
JANCIl!NNBTIl 

CONSERVÉB 
GRADES INDICES 

1 

325Adj!ldant . . . . . . Néant· 275Brigadier-Chef 2, ""h,don Totalité· 250 TotalitéBrigadier-Chef 1er écbelon 
Néant· 25q,Brigadier-Chef 1er ""belon 

· 210 1/2Brigadier 2' échelon 0 • 

Brigadier 1er éèbelon 190 1/2·· 
Garde 2- écbelon . · · 160 Totalité· 145Garde 1er échelon 314 
NéantGarde le! ""helon . 14.1)· :1

Stagiaire 135 Totalité0 0 · · 'J 

x - Plan~on' 
TAkLEAU DE CONCORDANCI!' 

ANClENfŒ HniRARCHII! NOUVELLB HIÉRARCHlEr . ANCIENNETÉ 

CONSERVÉE 
GRADESINDJCESGRADES . 1• 

Principal Il!' classe . 2250 · Principal 2_ classe . 2050· Planton 1re classe · · 185 
'Planton ~e closse · · 165· ·· · 3e ·Planton classe 150· Planton 4< c1_e . 135· .'.Planton 5e classe 120 
Planton' 6e. elas~e · 110 
Stagiaire . . · · :1 100 

. 
l'pal de cl. exceptionnelle · Principal 2- éebelon · · Principal le. ""belon · · Ordinaire . Se ""helon · · Ordinaire 2. écbelon ·· Ordinaire 2. échelon · · · Ordinaire l·r écbelon · . Ordinaire 1 cr échelon ·· Stagiaire . ·· · 

[NDICES 

250 
225 
200 
175 
150 
150 
125 
125 
100 

Néant 

Néant 

1{4 

1/2 


Totalité 

1/4 

3/4 

1/4 


1~otalité 
.._... .. : 

Au. 3. - Le présent arrêté, ,9'li prendra effet 
pour compter du 1er octobre 1950, sera enregistré, 

. publié et commWliqué partout où besoin 'sera. 

Lomé, le,30 novembre 1955. 
J. BÉllARD. 

, 
'ARRETE No 964-55/AEfPLANfl du 30 novembre 

1955 fixant la date J.·ouverture cre la campagne 
d'achet du ricin tie la récolte 1955-1956. 

LE G<>UYERNIlUR DE Ù 'FRANCE D'OtrJ:RI!-MER 

, CoBv.u,~n os li LimON O'U05NECB, 

CollflollSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les att~ 

et les pouvoirs du Ccmmi8SllÎre de la Bépubliqu~ 8U Togo; 
V,=, ..le • décret du. 3. jantiet 1946 portant réorganisation 

8dJllln~tratiyc du terntOile du Togo et création d'assembléee 
représentatives; 

Après consultation de la Chambre' de Commerce et dœ 
Commandants de Cercle intéressés j 

ARRETE: -
ARTICLl! PREMIER. - La date d'ouverture de la 

campagne d'aehat du ricin do la récolte 1955-1956 
est rIXée au 5 décembre 1955. 

AllT. 2. '- Le présent arrêté sera enregistré, co~
muniqné let publié partout "ù besoin sera. 

Lomé, le 30 novembre 1955. 
_____........:J:.:•..:;BÉBAllD. 

ARRETE No 982-55jAE/PLANj4. du 7 décembre 1955 
fixant au titr.e de l'année 1955, un troisième. 
programme d'emploi de. crédit. du Compte de. 
I;outien .et d'Equipement de la Pr()du~tian 'Locale. 

LE G<>,,-vElINEUR DE LA F'l\ANcE D'Ol'TRI!-MI!R 

Ca-&v!.I.IE& DB L4. "totON ot}lONNBo:&, 


CoUldISSAIRE DI! LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


VU le décret du 23 mars 1921 déterminant Ica attributiona 
et les pouvoirs du Commissaire de .la B~publique au Togo; 

• 


http:Ca-&v!.I.IE
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Vn. 10· d6Crot . du 3 jlll1"or 1946 portant riorpDIAtiun 
adininistrative du territoi~" dO Tose et· création d'aseeDlhUel 
l'epr6&eDtativ.,.; 

Vu la loi n· 55-426 du 16 avril 1955 relatiœ aut iostÎ.ttltiontJ 
territoriales et r~gi.onale8 du Togo IliOUS tutelle française; 

Vù l'arrêté 888-49(AE. du 31 octobre 1949 créllllt le Compte 
de Soutien et d'Equipement de la Produotion Loea1e; 

Vu l'arrêté 738-51/AE. du 17 oct ob•• 1951 créant des Comitila 
de Gestion dèB diffM-entes seetion8 du Compte de Soutien et 
dJEquipement de la Produotion Locale et en fixant ln composition 
et leI! attribution&j: 

Vu l'état des $amme8 disponibles au Compte de Soutien et 
d'Equipement de la Production Locale à la date du ~résent 
ardt:é; 

. Vu les arrèt~ 157, 315 et 469 AE/PLAN/4. de:J 31 janvier, 
5 mars 1955 et 9 mai 1955 fixent ltOÎtI programtJ.le$ d'emploi 
de crédits du .compte de Soutien et d'Equipement dé la Pro
duction Locale; , 

ARRETE: 

AaTICLE PREMIER. - Le montant des dépeIl!leB de 
la Section 1 (Cacao) id:u Compte de Soutien et d'Equi
pement de la ,E>.oduction Loeale fixées par lesarrêtés 
157, 315 et 469/AE[PLANf4 des 31 janvier, 5 mIU'Set 
9 mai 19~5 ""t auglilenté .te Seize Millions Deux Cent 
Mille Franes (16.200.000) répartis comme suit: 

art. 12. - Opérat~on - Amélioration du réseau 
routier d'évacuation du cacao dldls le Cercle de 
Klouto. 
. &jécution - Commandant de Cer


..,1.0 de Klouto. 

/ 

~ils affectés 	 5.200.000 lcs. 
art. 13. -" OPération - Améliora

tion du réseau routier d'évacuation du 

cacao dans le Cercle de Tsévié. 


Exécution - 'Commandant de Ger

de de Tsévié. 


Crédits affectés 6.000.000 tcs_ 
art. 14. - Opération - Améliora

tion du réseau routier d'évacuation du 
cacao dan. le Gercle d'Anécho. 

Exécution - Commandant de Ger
cie d'Anéeho. 

Crédits affectés 5.000.000 fcs. 

'ART. 2. - Le montant des dépenses de la Section 
H (Café) du Compte de Soutien et d'E!Juipement 
de la Production Locale fixées par les arretés 1957, 
409( AE/PLA:N/4 dcs 31 janvier et 9 mai 1955 est 
augmenté de Deux Millions de francs (2.000.000) 
répartis comme suit : 

art. 10. - Opération - Amélioration du réseau 
routier d'évacuation du café dalls le Cercle de Lomé. 

Exécution - Commandant de Cer- " 
cie de Lomé. ' 

Crédit> à.ffectés 	 2.00Q.OOcHrs. 

ART. 3. - Le Secrétaire' Général, le Chef du Ser 
yiec des Affaires Economiques .et du Plan et le 

Chef du Serviœ de!! Finances sont cha~ de l'exé1 
cutiOll du présent arrêté qui sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. . . 

Lomé, le 7 décembre 1955. 
,.J." BÉJWlD. 

-----~ 

ARRETE No 980-55(AP. du 6 décembre 1955 relatif, 
aux heures ifouVerutre et de clôture du scrutin du, 
2 janvier 1956. 

LE Got1VEl<NEUll DE LA FRANOE n'om-BE-MER 
Cmrv.u.um DB 	 LA LAflloN n·nOJllNEUB., 

Co»MISSAlRE DE LA. RÉPL"'BLIQUE AU TOGO, ~ 

V. ~. déor.t du 23 _ .. 1921 d6terminant 1 ...ttribu~ et 
Ica poDvoirs do Commi..iro de la H6pnbIique au Togo; 

Vu le d&ret du 3 janvier lM(; portant ri~il!latioD 
administrative du territoire du Togo et cr6atiQJl d'Bl6emblMs 
représentatives; • 

Vu la loi du 16 avril 1955 relative aux iDstitutioD!I terri... 
tOliales et r4ionales du Togo sous tutelle fran~aise; 

Vu le dôcrct du 18 juin 1955 portant règlement d'.dmiDis
tration publique pour l'application de la loi du 16 avril 1955 
susvitée; , 

Vu le déor.t du 16 ••ri~ 1924 ...r le mode de promulgation 
et de Jmbliœtion dee textes fi.glementaires au Togo; 

Vu le déoret du t-t décembre 1955 portant di5601ution de 
l'Ammblée Nationale; 

Vu le décret nl! 55-,1581 du, 3 déeembre 1955 fixant les wh
diti01l8 d'établiœement des listéa de personnes appelées à par
ticiper dans le3- territoires mevllllt du Ministère de la }l'raoce 
~outrt)oomer aux éloodoDS législatives c~tives à la diuolu... 
'tiotl de l'Astlembt6e NaûoDOlei 

nGVu le décret 55-1582 du 3 dt$cembre 1955 portant con
vocatioo d@6 les territoires relevant du Ministère de la France 
d'outre-mer des coUèges élcetoràux pour r"é1eettOO d"U1le A58em
b1ée Nationale; 

ARRETE: 

AaTIf'.LE PREMIER. - Le scrutin pour les· électiono 
du 2 janvier 1956 à l'Assemblée' Nationale serR 
ourer;! à 7 bie~ !iit clos à 18 heures. 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent ,arrêté sera 
rendu ùnmédiatement applicable par voie d'affichag~ 
à la Mairie de Lomé, (lans tous les bureaux des 
circonscriptions adminiskativ"ll et des P.T.T. du Ter.. 
ritoire. f 

Lomé, le 6 	 décembre 1955. 
J_ BÉRARD. 

ARRETE No 984-55;BM. du 7 décembre 1955 portant 
constitution du tribunal des pensions du Togo. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER 
C~vJ.~ DII LA. LÉGIOl'1 D'BONNEUll, 

CoMmsSAlBE DE LA RÉPUBLIQUE A.U TOGO, 

VU le· décret du 23 mali 1921 dtterminant les attribntioM 
et les pollvoir3 du CommiS8aire de la République au Togo; 

http:AaTIf'.LE
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Vu le d&lret du 3 janvi.r 1946 portant l'éo~ti,,,, 
adm.iuistrative du territoire du Togo et' création d'assembléet 
représentatives; ; 

Vu le code des pensions militairee: dJinvalidité et des victimes 
de la gue~re, pr,oIDll1sué ,au Togo par arrêté n" 504-54 BM. du 
6 juin 1954 notamment 1&5 articles L 115 et 8UÏ1rants D 121 et 
euivants; 

Vu l'arrêté DO 675~54/8M. en date du 21 juin 1954 portant 
application Iln Togo des articles L 115 et suÎ.vants et des articles 
p.. .121 et suivants du code des pensions militaires d'invalidité et 
d.e~ victimes de guerre.; , 

Sur demande de M. l"Intendant Militaire du Dahomey_Togo 
Chef du Service des pensions militaires pour le Dahomey et le 
Togo; 

Vu la lettre llQ 69HfPlfTP. en date' du ]2 novembre 1955; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER.'- Le Tribunal des pensions au 
'Togo ayant son siège à Lomé est constitué comme 
suit pour l'année 1956 t' 

Le Président du Tribunal de 1'" Instanee de 
Lo1;Ué , , , Président 

M. le Oolonel; ClÎef du Service de Santé 1 
Lomé " 

M. l'Administrateur-4djointde la FOM. Membres 
Adjoint il M. l'Administrateur de la FOM., 
Oommandant le Cercle de Lomé. 

ART. 2. - Les fonctions de Commissaire du 
Gouvernement seront remplies par M. l'Intendant 
Militaille; Chef du Service de l'Intendance il Cotonou. 

'Celles du Greffier par M. le Greffier du Tribunal 
Civil il Lomé. 

ART. 3. -' Le Seorétaire Général du Togo et le 
Président du Tribunal de 1r. Instance de Lomé sont 
chargés, chacun en ce qui ooncem.e, de l'application du 
'Présent arrêté qui sera enregistré, inséré et communi
qué partout où besoin sera. 

Lomé, le 7 décembre 1955. 

J. BÉILlIlD. 

ARRETE No 989-55;FC. du 8 Ilécembre 1955}ixant 
pour l'année .1956 la quote_part des cotisations à 
verser par les Société, de Prévoyance au F oruls 
Commun des SIP. ' 

LE GOUVERNEUR DE L.l FUNCE U'OUTU-Mim< 
CrœVALIBR D& LA LfloIOll D'UONNBtm, 

OollWlSSURE DE' LA. RÉPL'BLIQUE AU TOfio, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déœrmÎDltllt les attributions 
et les pou voirs du Commle6ftlre de la République aU Togo; 

Vu le- dOOret 'du 3 Janvier 1946 porlant. réorganisatiori 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
repr~Dtetivesi 

Vu' l'arrêté 1'11 du 23 tnal'lf 1939 oompJ6té par Pal'rêté du 
15 avril 1939 déterminant lM _eonditi011fl d'organittatiou et de 
fonctionnement du Fonds ComlDUU des SIP du Togo; 

ARRETE': 

ARTICLE PREMIER. - La quote-part des cotiJ;ations 
li verser en 1956 par les Sociétés de Prévoyance AU 

Fonds Commun dé<! Sociétés de Prévoyance du Togo. 
est fixée il 7 % du montant des cotijatious enespèces 
de cl!aque Soeiété. . 

, . 
ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com

muniqué et public partout où besoin sera. 

Lomé, le 8 décembre 1955.' 

J. BÉRA.RD. 

Logement - Amcublcme.t 

ADDITIF à l'arr~tf, nO 801-55;F. du 6 octobre 1955 
fixant le montant des retenues mensuelles pou~ la 
fourniture tL.. logement et de l'ameublemmt. 

APrès: 

ART. 2, - La retenue pour l'ameublement normal 
fixé par l'arrêté nO 850-52;F. du 20 novembre 1952 
est égale il la mDitié de la retenue opérée pour le 
logement nu. 

Ajouter: 

ART. 2. bis. - La date de mise Cil application de 
l'arrêté nO 801-5,5/F. du 6 octobre 1955 susvisé est 
fixée au 1er octobre 1955. . ' 

Le reste sans changement. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU GOUVERNEMENT GENERA,L 
DE L'A. O. F. 

P••••'e â l'êchel•• sup6rteur 

.Par décision du Haut Commissaire de la Républi
que, Gouverneur Général de l'AOF. en date du : 

9 novembre 1955. - Sont constatés les passages 
aUX échelons supérieurs de solde des greffiers dont 
les noms suivent et pour 'compter des dates ci-après: 
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ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Nomination. 

Par arrêtés et décisions du ComrnÎBsaire de la Ré
puhlique; 

Ne 1759;D/CP. du ; 
2 décembre 1955. - M. Arne Gabriel, Inspecteur

Adjoint de 1" el_ du cadre métropolitain des 
contributions iijrectes, est nommé Chef du Serviee 

~ 	 des Contributions Directes du Togo, en remplaeement , 	 de M. Dumas Robert, Inspecteur principal des Con
tributions Dirertes,. en in~tanoo de départ en congé 
admillistmtif. , 

No n74/DfCP. du: ' 
3 déoem\Jre 1955. - M. Bert Marcel, Administra

teur adjoint, 40 • échelon, de la France d'outre-mer, 
.adjoint an Commandant du Cercle, d'Anécho, est 
est nommé Chef de la Subdivisoit. Administrat,ye
d'Anécho. . . 

La présente décision aura effet pour compter du 
1" janvier 1955. 

]\;0 1775/D/CP. dU': 

3 décembre 195,'). - M. Canteau François, Admi
nistrateur ad.ioint, 3<> échelon, de la Franoe d'outre
mer; adjoint au Commandant de Cercle de Lama
Kara, est nommé Chef de la Subdivision Adminis
trative de Lama-Kara. 

La présente décision aurà dfet pour compter du 
1" janyicr 1955. _________ 

Régulari ••"on de situ.Utin 

N° 972-55fIA. du: , 

5 décembre 1955. - Est "9nstaté, pour compter du 


1.r août 1952, le passage du 5. au 6' échelon du 
cadre des proviseurs, directeurs, directrices, licenciés,' 
certifiés de M. Lasserre Pierre Félix qui. conserve à 
oette date 1 an 11 mois d'ancienneté d'échelon. 

Est oonstaté; pour compter du 1.r ;"'ptembre 1954, 
le passage du 6. au 7· échelon du cadre des provi
scurs; directeurs; directrices, licenciés! cerilliés de M. 
Lasserre Pierre Félix, principal du CoIlè~e de Sokodé. 

EL__ ._---

NOMS ET PRIt"OMS 

M.M. 
~........... ~ ........................ 

Dintimille André 

........... u ....................... ~ 

-

--- ---. .~--

, 
POSTES nlAFFECTATION 

•••• H •••••• ~"'" •••••••••••••••••• 

Lomé 

••••• ~ ..................... u ....... 

.~ -

1 
SITU~TION PRÉCÉDENTE 

i 

• H ............ ~ ••••••• .~·.....H·· 
Greffier de 1« el. 

1er écho -&.c. du 1er . 
~1Illyier 954 - R.S.M. 

mois 20 jours 
••••• ~** •• ~ •••••••• u ••••••••••••••• 

---

ECHELONS ACCORDËS 

DANS LE GRADE. 

........... , ........................ 
Greffier. de 1re cl. 

2- écho p.c. du 
11.10.55 

..... H ............u ............... 

R.S,M. 

CONSERVli;s 

• ••• u ............... 

épuisé 

.................... 
.~--- .._--- ...~--

No 955-56fIA. du : 
29 novembre 1955. - Est constaté, pour compter 

du le. janvier 1955, le passage ù la 2' classe de 
Dlrecte,ur de Cours Complémentaire, indice 3.54 de la 
grille métropolitaine, de M. CheYron Robert, précé
demment IJireeteur de Cours Complémentaire de 
3' classe. 

Ne 978-5S/CP. du., 
6 décembre 1955. --.: M. Loisel Augustin, llommé 

commis adjoint de 5' classe le 1er juillet 1954 et qui 
conserve ,un rappel d'aneienneté de 1 an 8 mois 28 
jours pour services militaires, est promu au grade 
de commis adjoint de 40 classe pour compter du 
le, janvier 1955 aU poillt de vue de l'ancienneté et 
du 1,r décembre 1955 au point de vue de la solde 
(conserve 2 mois 28 jours RSM.). 

Rétrogradation 

No 96Q-55/CP. du : 
30 novembre 1955. - M. d'Almeida Gabriel, Chau(

feur de 3e classe du cadre local des Chemins de Fer 
et du Wharf du Togo, est rétrogradé au grade de 
Chauffeur de 4' classe, .pour faute grave en service., 

Suspension cie conlrat 

No 1755/Dtep. du: 
30 nov<:mbre 1955. - L'application du contrat de 

travail en date du 30 novembre 1955, conclu elltre 
Ic Commissaira de la République et M. Méalchi 
Idrissou Antoine; Agent d'Agriculture, est su'pendu 
pendant la duréc de son mandat de membre du 
Conseil de Gouvernement du Togo. 

Di.p.,IIlbllllé 

No 974-55tCP. du: 
5 décembre 1955. - M. J"bn!lOn Jean Josiah, mé

deein principal afric,.m de 1" classe, titulaire d'un 
eongé pour maladie arrivé à l',expiration le 9 novem
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bre 1955, est plAeIé d'office, il compter du 10 novem
bre, dans la position de disponibilité pour' une période 
de Six (6) mois. ' , 

Pendant toute la durée de sa, disponibilité,1 M. 
Johnson percevra la moitié de son traitement et 
l'intégralité des supplélll<lnts pour charges de famille 
auxquels il peut prétendre. 

No 1754[D[CP. du: 
30 novembre 1955. ~ M. Amehame Barnabé,' 

Moniteur d'Agriculture de 1re classe, en service il 
Atakpamé, coupahle de faute grave, est affecté d!offi
ce ~ l\iango. ~ i 

No 981-5a/CGC. du : l 

7 déoombre 1955. .-:. Sont engagés comme sta
giaires dans le Corps des gardes oereles du Terri 
toire à compter du le, novembre 1955 et affectés 
Je. <ijt jour au Centre d'instruction de Lomé, le. 
volontâire. dont les noms suivent: 

Biam Emile 
Adoli Edjamé. 

_---:---.-----:""'.
Police 

No. 961_55/CP. du: 
30 novembre 1955. - M. Parbey Epiphane; titula

ri~ dlUlS ses fonctions et nommé agent de police de 4~ 
classe le 11 mars 1951 et qui ,conserve un rappel 
d'anci,enneté. de 2 ans 11 mois 18 jours pour service. 
militaires, est promu )lu grade d!agent de police de 
'!le classe pour compter du 1er janvier 1952, au point 
dc vue exclusif de l'ancienneté (conserve 2 ans 
i9. lllois 8 jours R.S.M.). 

M. Parliey ,Epiphane est nommé agent de police 
de 2e classe pour compter du 1er janvier 1953, puis 
:rasse li la 1" cla""" de son grade il compter dll 1er 

Janvier 1954 au f0int de vue de l'ancienneté et du 
1er décembre 1950 au point de vue de la 'solde (con
serve 9 mois 8 jours R.S.M.). 

.DIVERS~ 

Par arrêtés et décisions du Commissaire de la Répu
blique: ' 

No 1743/D/A:P. du; 
29 novembre "1955. - Les agents dont les nomi! 

suivent sont agréés en qualité de secrétaire de Chef 
de callton dans le cercle de Bassari : 

10 ) Gbati Tamandja, Secrét..ye dn chef de canton 
de Katchamba, an salaire annuel oc . . 24.000 frs. 

20 ) Cozi Aboudoulaye,' Secrétaire du 
Chef de canton de Dimonri, au salaire 
annuel de • • • . 24.000 na. 

lA dépense est imputable au ehipitre 5, article 13 
paragrapbe 8 du Budget local dn Togo. 

La J'résente déeision anra effet pour compter du 
1er décembre 1955. ' 

No l785/DIAP. ~u : 
6 décembre 1955. - M. Van:a Blaise, agent admi

nistratif et d'état_civil déla 3e catégorie, en service 
darls le rerele d'Anécho, est ral1l<lllé"ll la 1re catégorie 
pour faute grave en service. 

La présente décision aura effet pour compter du 
1er décembre 1955. 

No 965-55/BM. ~ : 
30 Ilovembre 1955. - La Commission char!lée de 

la surveillanoo ct du contrôle des soins médicauxi 
chirurgicaux et pharmaceutiquea fournis p;racieuse
ment aux pensionnés pour· blessures pc guerre ou 
maladie contractée en service institée au Toso par 
arrêté nO l066-54/BM. du 15 décembre 1954, est 
co,:"posée de la" façon suivante pour l'année 1956: 

Président: 
M. l'Intendant 'Militaire, Chef du Service de l'In

tendanœ du Dahomey-Togo. 

Membres titulaires: 
M. le Trésorier-Payenr du Togo, suppléé le cas 

écliéant par son fondé de pouvoir. 
Médecin Capitaine Brun Buisson 
Pharmacien Commandant Clary, 
Représentant des pensionnés bénéficiaires de l'art. 

L 115; 
M. Garo.es Président des A.C. 
Représentant des pensionnés bénéficiaires de l'art. 

L 115, 
M. Berce C.F.T. 

Membres suppléants: 
M. Aladin Entreprise Colgnet: 

.Médecin Contrôleur : 
.M. le .Médecln,.Médecln-Cbef de la Subdivision 

Sanitaire de Lomé, Capitaine Nanso!. 

COR•• il du conhulticux 

No 9i';2-55[AP. du: 
26 novembre '1955. - Sont nommées membres du 

conseil du· con:tentieux administratif du Togo som; 
tutelle française, les personnes dont les noms suivent: 

Membres titulaires 
M.M. Tourot, Administratcul' en Chef de la France 

d'outre-mer 
Guiot, Chef de Bureau de l'A.G.O.M. 
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Membre••uppléants 
MM. De Verdilhac, Administra,teur en' Chef de la 

France d'outre.mer 
Giarll, Administrateur de la Franoo d'outre· 

mer. 

·D..... 

No 967 -55;F. du: • 
·2 i\éce.rnb~ 1955.- M. Lawson Victor" Commis 

adjoint de 6- classe .du cadre locar des Tra,nemiss~ 
du 'Togo, est déclaré en débet envers le Territoire 
d',une somme de: Quatre Cent Trois Mille Douze 
Francs; saof erreur ou omission. ' , 

'1••pecU_ .... Ira"all ,,1 .... '.1, ..clalea 

N0 946:55/ITLS. du: 

~6 novembre 1955, - Est désigné pour remplacer 


M. Schneider dans se8 fonctio~ d'assesseur suppléant 
dans la catégorie employeur, (commerce, profession,:!! 
libéra1es, banques) pour l'année 1955, M. Coppex, 
Directeur de la B.N.C.I. ' 

M. Coppex exeroora ses. fonctioos conformément 
aux dispositions de I~arrêté, 897-53[ITLS. du 17 dé
cembre 1953. 

,';" No 966-55/SG. du: 
le, décembre 1955. -; Le bénéfice de la lihlSra

tion conditionnelle est aeeordé au nommé, Ahwtor, 
John dit Bevi, détenu à .Ia prison de Mango (cercla 
dudit) né vers 1903 à Aboho (Cercle cie Tsévi!') 
fils de Kossi Toglan et,de Biena, condamné pour 
meurtre aux travaux forcés à perpétuité par le 
.Tribunal Criminel de Lomé. 

Le nommé Ahuitor John dit Bevi est astreint ,à la 
résidence obligatoire jusqu'à l'expiration de sa pèine 
de prison il laquelle il ,avait été condamnée. 

L'intéressé ne pourra quitter sa r«\sidenoe obliga
toire que sur auto'risation spéciale dn Commandant 
de Cercle de Tsévié. 

Pc.atona 

N° 988-55/F. du : 

8 décembre 1955. -:- Une pension proportionnelle 


sur les fonds de la Cai,s"" locale de retraites du Togo 
est attribuée à l'ex-brigadier d'hygiène de 1" classe 
(indice 225) Cataria Bonvi JOIiIt'ph. 

Le montant annuel de cette pension est fixé à : 
Trente cinq miHe quatre cent vingt L3.'i.420) francs 

CFA. pour compter du 1er septembre H.55 et 
Trente sept mille trente deux (37.032) francs CFA; 

pour compter du le, O!ltobre 1955; 
Le présent arrêté.aura effet du 1er septemllre 1955. 

•••t•• merl.l. 

N0 951-55ISG., du : 

26 novembre 1955. - Sont autorisés le débarque
ment et l'inhufbation à Lomé, cres restes mortel1! de 
Kouévidjen Ignace, décédé il Dakar le 6 avril 1955. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

. . 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Renouvellement en 1956 qe la Chambre 
de Commerce du Togo 

La Commission Spéciale chargée par arrêté n~ 
920-55;AP. du 14 novembre 1955 du Commi~ 
de la République d'établir la liste électorale provi
soire pour le renouvellement en 1956 de ls 'Chamb~ 
de Commerce, d'Agriculture et d'Industrie du Tog~ 
s'est réunie le 28 novembre 1955 li la Chambre de 
Commerce. et, après avoir arrêté la dite liste, en 
" effectùé. conformément aux prescriptions de l'arti 
cle 8 de l'arrêté, n" 434;AEiPLAN du 11 mai 1954 et 
de l'article 2 de l'arrêté nO 905-55/AP. du 8 novem
bre 1955, le dépôt aux bureaux du Cercle de Lomé 
où toute personne intéressée pourra en prendre con"; 
naissance dans un délai de quinze jours expirant 1t1 
15 décembre 1955. 

Les réclamations ':UX fins d'inscription ou de 'ra~ 
diation seront consignées par les réclamants ou leUrs 
mandataires sur un registre qui sera mis li leur dis
position au Cercle de Lomé. ' 

Concours 

Prépt.lralion des Fo",ciionnairttJ ca/ultdals au con
cours d'entrée à l,"j§"cole' lVn/ionale d'A dmÎnislrulÎon 

Le prochain concours d'entrée à l'école Nationale 
d'Administration (concours « Fonctionnaires ») aura 

. lieu en septembre 1956. Il sera ouvert aux fonction~ 
naires remplissant, au 1er janvier 1956, les condi

'tions suivantes : 

- avoir occupé pendant quatre ans au moins un 
emploi de fonctionnaire, de temporaire, d'agent con
traeniel ou d'ouvrier de l'Etat, lies départements, 
des communes. des territoires . d'outre-mer ou d'un 
établissement f'ubIic (les servi""", militaires comptent' 
pour le calcu de l'ancienneté administrative), 

- être âgé de 24 ans au moins et de 30 ans au 
plus; la limite d'âge supérieure peut être reculé" 
d'un temps égal li celui des ser\'je"" militaires et 
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d'un an par enfant à charge. (Les services miliÎlÙ.r<ll\ 
retenus 'au titre "" l'ancienneté administrative peu
vent être utilistîs pour le recul de la Iimire d'âge 
supérieure).' " 

Un d;écret du 20 octobre 1950. (J.O. du 22) 
modifié le 5 juillet 1952 (J.O. du 6) accorde des 
facil,ittîs particulières de préparation aux foriction
naires 'lui auront subi avec SUè~, le 3 mars 1956, 
llCrta. ~reùWlS. Pour cOWlaitre le détail de ces 
épreuves ct les facilités prévues, lire ce décret, ainsi 
que les arrêtés du 25 août 1952. (J.O. du 27), du 

1er22 d'uillet 1953 (J.O. du 23) e.t du août 1955 
(.J.. du 7). ' 

Sous les auspices d'une Commission comprenant les 
représentants de la Direction de la Fonction Publique, 
de 1'{Jnivel'sité de Pariset de l'Ecole Nationale 
d'Administration, l'Institut d'Etudes Politiques de 
l'Université de Paris organise une préparation à 
l'ensemble des épreuves du concours de 1956. Cette 
préparation comporte, li partir de janvier: 

- pour les fonctionnaires parisiens une série de 
conférences qui auront lieu en flo d" journée dans 
les locaux de l'Institut, 

pour les ionctionnaires de provloce, un eitsci
gneIuent par correspondance. 

Sont admis à cette préparation les fonctionnaires 
remplissant les conditions ,exigées pour faiM acte de 
candidature au concours de lICp~re 1956; seront 
également admis, cette année, les fonctoinnaires ne 

. pouvant êtrc candidats qu'au concours de septembre 
1957. ' 

Eu outre, un cycle spécial dc cours et c.onférenœs 
sera nrganisé à partir d'avril 1956. pour les candi
dat.. 'lui auront obtenu le bénéfice des facilité. de 
préparation prévues par le décret du 20 octobre. 

La préparation sera gratuite; l'loscription est seu
lement subordonnée au versement préalable d',un 
cautionnement de mille cinq cents (1.500) francs. Ce 
cautionnement sera restitué aux f-onctionnaires avant 
effectivement pris part aux épreuves d'admissibilité 
du concours. ' 

Inscriptions: Lcs inscriptions seront prises jusqu'au 
20 décembre 1955; le registre des loscriptions sera 
clos de façnn irrévocable li cette dale. Il ne pourra 
.être fait d'exception qn'en faveur des fonctioWlaires 
en résidence outre-mer. 

La préparation commencera en janvier. 

Pour cOWlaitre la composition du dossier d'loscrip
!ion, écrire au Secrétariat de l'Institut d'Etudes Poli
tiques. 27 rue Salot-Gnillaume 'Paris 70. Pour avoir 
des renseignements sur l'organisation générale et le 
programme du concours, ainsi que sur les « facilités 
de préparation >, s'adresser au Seerétariatdel'Ecole 
Nationale d'Admioistration, 56 rue des Saints-Pèr"ll 
Paris 7°. 1 : ' J 

DOMAINES 

Avis de demande d'immatriculation 
au livre fo"cier du Territoire du Togo 

Toute. p.,..onn•• Intér•••ée•.80nt admisse à 'orm, .. op_ 
poaUlon aUll pré,n'rUa. Imft'uttrlculetlon'S ès meln.. du COIII .. 
....volaur 80u8.lgn'. da..s 1. délai de trola mols â compter 
de l'affichage des p.....n'. avis, lIul aura liau Ince••aM
ment an l'H:udltol ... du tribunal civil de Lome.. . 

Suivant réquisition; nO 2745; déposée le Hnovem
bre 19.55, le sieur Agbemedjloawo ~do, né à Abovey 
(Cercle de Lomé) en 1938, profession ,de Cultivateu,. 
demeurant et domicilié à Abovey, majeur uon inter
dit jouissant de ses droits eivils selon son statut 
personnel lodigène et optant pour la législation fran
çaise, demande l'immatriculation ao livre foncier du 
territoire du Togo, d'uu immeuble rural non bâti, 
consistant en nn terralo ayant la forme d'un qond";
latère irrégulier complanté de. manguiers, ignames, 
piments, manioc et pl'oduits vivriers, d'une C"on:te
uance totale de. 2 bectares 59 ares 01 ca, situé à 
Abovey, Cercle de Lomé, connu sous le nom d'Abovey 
et borné au Nord par la eol\ectivité Abugeh Hula, 
à l'Est par Sémanou Egbla, au Sud par la eollecthité 
Manlo et à l'Ouest par la route de Palimé à Lomé. 

Il déelare ,que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa -connaissance, gr·evé d'aucuIls droits ou 
chargeS réels. aduels ou ével)tuel<;. 

Suivant réqui.,ition, n" 2746, déposée le 1.5 novem
bre 1955, le sieur Andréas BouKa né à Olita. Akposso 
Nord en 1903, profession de Tameur, demeurant et 
domicilié à Ahouenhouen-Dotsécopé, majeur non in
terdit jouissant de ses droits civils selon son statut 
personnel indigène et optant pour la législation fran
çaise, demande l'immatriculation au li..,-e foncier du. 
territoire du Togn, d'un immeuble rural non bâti, 
consistant en un terrain ayant la. forme d,'ua poly
gone irrégulier complanté de ";teaoyers, de caféiers, 
de palmiers à 'huile et de kolatiers, d'une contenance 
totale de 1 bectare 22 ares 07 cas, situé 11 Ahouen
houen (Litimé) Cercle 'd'Atakpam';' connu sous le 
nom de Chewona (Litimé) et borné au Nord par 
Avivù et Koffikpoéi il. l'Est, au Sud et il. l'Ouesl par 
Afoto Agbossou. 

Il déclare 'lue ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à. sa èonnaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 2747, déposée le 15 novem
bre 1955, le sieur Andréas Bouka né li Olita Akposso 
Nord en 1903, profession de Tailleur, demeurant et 
domicilié à Ahouenhoucn-Dotsécopé, majeur non in
terdit jouissant de ses droits civils selon son statut 
personnel lodigène et optant pour la législation fr3n
çallw~ demande l'immatriculation au livre foncier du 
territoi... du Togo, d'un immeuble rural non bâti, 
consistant en un terrain ayant la forme d'un poly
gone irrégulier complanté de cacaoyers, de caféiers, 
de palmiers à huile .et de kolatiers, d'une contenance 



989 16 décembre 1955 JOURNAL OffiCIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

total... de 85 ares 77 cas, situé à Ahouenhouen (Liti
mé) Cercle d'Atakpamé connu sous le nom de Che
woua (Utimé) et borné au Nord par Afoto Agbossou, 
Ji l'Est par Paul Adom, au Sud par Sigbé et à l'Ouest 
par Zato. 1 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa eonnaÎssauoo, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 2'i48, déposée le 18 novem
bre 1955, le sieur Figah Joseph Klu, né à Agouévé 
en 1908, professiOB de Propriétaire-Planteur, demeu
rant et dOJniciIié à Tsévié, nlajcur non interdit jouis
sant de ses droits civils selon son statut personnel 
indigène et optant pour la législation frauçaise, de
lnande J'immatriculation au livre foncier du terri
toire du Togo. d'un immeuble urbain bAti, consistant 
CIl un terrain en forme (Pun trian~le: d'une conte.. 
nance totale de 8 ares 63 cas, situe à Tsévié, Cer
de de Tsévié et borné au }';ord par une rue non 
dénommée, au Sud par la Mission Protestante et à 
l'Est pal' la route intereoloniale Lomé-Atakpamé. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance~ grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actoels ou éventuels. 

--~~~"'---

Suivant réquisitiol,; nU 2749, déposée le 21 no,'em
Drc 1955. le sieur Amoussou Hodanou, né à Porto
Novo (Dahomey) vers 190'2, profession de Com
merçant demeurant et domicilie à Palimé (quartier 
ZolljZ;o), majeur oon interdit iouissmt de "es droits 
dvil. selon son statut personnel indigène et optant 
pour la législation française, demande l'immatricu
lation au livre foncier du territoire du Togo, d'un 
-immeuble urbain bâti. consistant en un terrain en 
forme de, quadrilatère irrégulier, d'une contenance 
totale de 5 ares 95 cas, situé à Palimé, Cerele de 
Klouto el borné au Nord par un passage, Il l'Est par 
John Tamakloé, au Sud 'par Yigan Ko" et à 1'0ue:;t 
pal' Gertrude, Anipah. 

Il décla", que ledit immeuble lui appartient et 
,n'est. à ,sa connaissance, gre!vé d'aucuns droits ou 
"harges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, n" 2750, déposée le 22 nOVem
,bre 1955, le sieur Khoumar Darius, né à Grand-Popo 
(Dahomey) vers 1914, profession de Commis d'Ad
ministration demeurant et domicill,é à Lomé, majenr 
non interdit jouissant de ses droits civils selon son 
statut personnel indigène et optant pour la législation 
française, demande l'immatriculation au livre foncier 
du territoire dn Togo, d'1lll immeuble urbain bâti, 
consistant en nn terrain ayant la forme d'nn qua
'Irilatèrc irrégulier, d'une contenance totale de 10 
ares 36 cas, situé à Lomé, quartier Nyékonakpoé, 
Cercle de Lomé Connu Sous le nom de Nyékonakpoé 
et borné au Nord par 1llle rue en projet, à l'Est paf 
Michel Comashie et Constantin ~megah, au Sud par 

Kokou 'Adodo et à l'Ouest par Adodo, Kokou et 
Comashie Michel. 

Il déclare qne ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 2751, déposée le 23 novem
bre 1955, le sieur Louis Giard, profession ,d' Admi~ 
nistrateur de la FOM. demeurant et domicilié 11 
Lomé, Administrateur du Fonds Commun des So
ciétés de Prévoyanoo du ,Togo, pour J;, compte du
quel il agit, demande l'immatriculation 11U livre fon
cier du territoire du Togo, d'un immenble rural 
non bâti, consistant en Wl terrainenforrne de polygone 
irréguJkr,' d'une contenance totale de 60 ares, situé il To
koin, Cercle de Lomé "tborné àl'Est par la limite de 
J'emprise du C.F.T. sur une lon!?;ueurde 150 mètres, au 
Sud par la limite de l'emprise de la nouveHe route dr
culaire sur 40 mètres, au Nord par la brousse limite per
pendiculaire à l'emprise du C.:F.T. "t li l'Ouest par la 
bro\l~c sur 150 mètres. 

Il dédare que ledit immeuble appartient au Fonds 
Q;mmun des S.I.P. du J'ogo ct n'est, à sa cOnnais
sallce, grevé d'aucun;; droits ou cbarges réels, actuels 
ou éventuels. ~ -' 

Suivll.l1t réquisition, nO 2752, déposée le 26 novem
hre 1955, le sieur Kpiliou Kéléou, né à Kolidé, Vers 
1900, profession de Chef de ';Iuartier de Kpéloudé 
demeurant et domicilié à Kolide, majeur non interdit 
jouissant de ses droits chils selon son statnt per
sonnel indigène et optant pour la législation françai"", 
demande l'immatriculation au Hvre fonder du terri
toire du Togo, d'un immeuble rural non bâti, consis
tant en 1lll terrain ayant la J'orme d'un qnadrila
tère irrégulier, d'une contenance totale de 32 ares 
94 cas. situé Il Lama-Kara, Cercle de Lama-Kara et 
borné ~au Nord paf une rue venant du marché, au 
Sud par la route intercoloniale Lame-Kara - Kétao; 
il l'Ouest par kl titre 25 de Sokodé appartenant au 
Territoire et à l'Est pal' la jonction des deux rues 
prédtécs. 

Il déclare qne ledit immeuble lui appartient et 
n'cst, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits .Ouf 
chîlrges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, Il'' 2753, déposée le 26 novem
bre 195.3, le sieur Emile Fourn, ne à Abomey (Daho
mey) le 21 juillet 1928, professoin de Condueteur des 
Travaux (N.E.T.) dcmenruut el domicilié ù Lomé 
(Nyékonakpoé), majeur non interdit jouissant de ses 
droits civils scion son stalul persounel indigène et 
optant pour la législation française, demande l'hnma
triculation au livre foncier du territoire du Togo, 
d'un immeuble urbain n011 bâti, consistant en un 
terrain ayant la f~rrne d'un carré, d'une contenance 
totale de 6 ares 25 cas, situé à Lomé-Tokoin, Cerel" 
de Lomé, e,ollllU sous le }lOm de Tokoin et borné "Ilo 
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Nord par mle rue en projet, Il l'Est, au Sud, et à 
l'Ouest par KCossidjein Zankou. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, ,à sa c.onnaissance, .:grevé ,d'aucuna droits ,ou:. 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 2754, déposée le 26 novem
bre 1955, la dame Sanvée Patience; profess~on de 
Revendeuse demeurant et domiciliée à Lomé, majeure 
non interdite jouissant de ses droits civils selon son 
statut personnel indigène et 'Optant pour la législation 
française, demande l'immatriculation au livre fon
cier du territoire du Togo, d'un immeuble rural, 
consistant en un terrain .ayant la forme d'un poly
gone irrégulier, d'une contenance totale de 29 ares 
44 cas, situé à Lomé-Tokoin, Cercle de Lomé connu 
sous le nom de Tokoin et borné au Nord par Messan 
A. Kodjo, Il l'Est par Koffi Agbozo, au Sud par 
Awou Adjagbolou et Il l'Ouest .par Tokpo Adjagbo
lou. 

EUe déclare que ledit immeuble lui appartient 
et n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Le conservateur de ta propriété foncière, 
F. de GUISE. 

A.vis de bornage 

Toules perSunn8S Int6ra•• é8a 80nt invitées à ya.aieter 
ou • s'y taire représenter par un mandataire nanti d'un 
pOUVOir régulier. 

Le lundi 9 janvier 1956, Il 10 heu.es, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé Il Lomé-Tokoin Cercle de Lomé, consistant 
en un terrain urbain non ,bâti ayant la lorme d'un 
triangle, d'une contenanoe de 7 ares 50 cas, connu 
sous le nom de· Tokoin "t borntÎ au Nord par un 
passage; à I!Est par Jonathan Sanvee, au Sud par 
Robert Doe et à l'Ouest par Tridji Dadzie, dont 
l'immatriculation a été demandée par la dame Céline 
Capulano, Revendeuse à Lomé, suivant réquisition 
du 2 septembre 1955, nO 2711. 

Le mardi 24 janvier 1956, à 9 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'ull. ÏJnmeuble 
situé Il Dévégo, Canton de Baguida, Cercle de Lomé, 
consistant en un terrain rural non bâti en form'e 
d'un polygone irrégulier planté de quelques cocotiers, 
d'une conteannce de 46 ares 28 cas, connu sous le 
nom de Dévégo (Baguida) et borné au Nord par 
'Apélété Laba; Il rEst par Héritiers Kougbadji Hlin 
et Messa Agbokou, au .Sud par Kloutsé Assialé et 
Sofo Logotsé Djenyo et à. l'Ouest par Koussougbo 
Alossodé, dont l'ünmatriculation a été demandée pal' 
le sieur Venanee Gbenyedji Ewessigbé Atandji, Sur
"cillant des Travaux Publics à Lomé, mandataire 
de la dame Doutowogbé Apéti, Revendeuse Il Amou_ 
tivé, suivant réquisition du 7 septembre 19:",5, nO 
2713. 

Le mercredi 11 janvier 1956" Il 9 heures 30, il sera. 
procédé au bornage contradictoire d'nn immeuble 
situé Il Kélégou, Cercle de Lomé, consistant en un 
terrain rural non bâti en forme d'un polygone irré
gulier, d'une contenance de· 32 ares 52 cas, connu 
sous le nom de Kélégou (Amoutivé) ct borné au Nord 
par Tengué Agboka, Il l'Est par Amekoudi Gola, aU 
Sud par Tokpo Gblebou et à l'Ouest par lVIessa 
Adj,o~li KCodjo, dont l'immatriculation a été démandée 
par le sieur Venanoe Gbenyedji Ewessigbé Atandji, 
Surveillant des Travaux Publics à Lomé, suivant 
réquisition du 7 septembre 1955, nO 2714. 

-.---.._---------------------

Le mercredi 11 janvier 1956, à 8 heures, il sera 
procédé au bornag,e contradictoire d'un immeubte 
situé à Wouti, Cercle de Lomé, consistant -en un 
t-errain rural non bâti en forme d'un polygone irré· 
gulier, d'une contenance de 12 ares 56 cas, connu 
sous le nom de Wouti et borné au Nord par Assémé 
Sépougbé, à l'Est ct au Sud par Venanoe Gbenyedjie 
et Il l'Ouest par la route de Djagblé, dont l'imma
triculation a été demandée par le sieur Venance 
Gbenyedji Ewessigbé. Atandji, Surveillant des Tra
vaux Publics à Lomé, suivant réquisition du 7 sep-· 
tembre 1955, nO 2715. 

Le mercredi 11 janvier 1956, Il 11 heures, il sera: 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé Il Kélégou Tokoin, Cercle de Lomé, consistant 
en un terrain rural non bâti en forme d'un polygone 
irréguHer, d'une contenance d'e 74 ares 14 cas, connu 
sous le nom d", Kélégou ct borné au Nord par Gaglo 
Tangué, à l'Est par Mensah Kodjo, au Sud par Tokpo 
Blebou et à l'Ouest par Mensah Kodjo, dont l'imma
triculation a été demandée par le sieur Martin Amé
nouvekou, Charpentier au C.F.T. à Lomé, suivant: 
réquisition du 8 septembre 1955, nO 2718. 

Le lundi 9 janvier 1956, Il 8 heures, il sera. 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble
situé à Lomé, Cercle de Lomé, consistant en un 
terrain urbain non bâti ayant la ~orme d'un quadt·i
latère irréguHer, d'une contenance de 5 ares 97 cas, 
connu sous le nom de Nyékonakpoéctborné au Nord 
par Agbeko Zankoq, à l'Est par Tétévi· Charles, au 
Sud par une rue en projet et Il l'Ouest par Mathias 
'Abavi; dont l'immatriculation a été demandée pa r 
la dame Lawson Da~ienne, Revendeuse à Lomé~ 
suivant réquisition du 13 septembre 1%5, n" 2719. 

Le Conservaleur de la Propriété foncièl"", 
Félix DE GUISE. 

BANQUE DE L'AFRIQUE OCCIDENTALE 
Siège Social: 9 ,;\venue de Messine-PARIS (8,') 

Messieurs les actionnair,es de la Banque de l'Arri
Que Oecidentale sont convoquéil en Assemblée Géné
rale Ordinaire pour le jeucH 16 fl\vrier 1956, dans 
une des salles de la Maison Gaveau, 4;, Rue La Boi'
tie li Paris (8e) pour délibérer sur l'ordre du jQur 
suivant: 
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1•.- Ratification du délai supplémentaire ap
porté. à la convocation de l'Assemblée. 

2· - Rapport du Conseil d'Administration sur les 
rompt"" de l'exercice 1954-19;35 ct sur ceux du tri
mestre écoulé entre le 1er juillet et le 30 septembre 
1955. 

3" - Approbation des comptes de l'exercice 1954
1955 et de CeUX du trimestre écoulé entre le 1er 
juillet et le 30 septembre 1955. 

40 ElectiOn ou réélection d'Administrateurs. 

50 - Quitus à donner à des Administrateurs et 
à la succession d'.un ancien AdminiJ!trateur décédé. 

L'Assemblée Générale Ordinaire se tiendra à 15 
beures. 

Le Président du Cooscil d'Administration 
Edwin POII..AY. 

• 
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